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DIPLOMES 

Faculté de Droit et de Science politique d’Aix-Marseille. 

2003 – Habilitation à diriger les recherches en sciences juridiques. 

1995 – Doctorat en droit privé (le traitement juridique de l'endettement). Mention très 

honorable avec félicitations du jury. Lauréat de la Faculté. 

1990 – DEA de Droit des affaires. Mention assez bien. Lauréat de la Faculté. 

1989 – Maîtrise de Droit privé, option carrières judiciaires. Mention assez bien. 

1988 – Licence de Droit privé. 

1987 – DEUG de Droit. Mention assez bien. 

1985 – Baccalauréat général, série C. 

ENSEIGNEMENTS 

Faculté de Droit et de Science politique d’Aix-Marseille. 

2010 – Professeur de droit privé et sciences criminelles. 

1996-2010 – Maître de conférences de droit privé et sciences criminelles. 

1991-1995 – Chargé de travaux dirigés en qualité d’Allocataire-Moniteur puis d’ATER. 

RECHERCHES 

Principales publications : 

- Encyclopédie Droit du sport, www.droitdusport.com., ouvrage qui a succédé en 2011 au 

Lamy Droit du sport (2003-2011), Codirecteur scientifique de l’ouvrage. 

- Droit du sport, en collaboration avec MM. D. Poracchia, J.-M. Marmayou et F. Buy, 

LGDJ, 2023, 7ème éd., 900 pages.  

- Le traitement juridique de l'endettement, Préface J. Mestre, Editions des Presses 

Universitaires d'Aix-Marseille, 1996, 500 pages 

 

Principales responsabilités collectives : 

- 1er octobre 2000 – 1er septembre 2015 : Fondateur et Directeur du Centre de recherche 

mailto:fabrice.rizzo@univ-amu.fr
http://www.droitdusport.com/
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en droit du sport (Pole de compétence du Centre de droit économique EA 4224) 

- Cofondateur de la revue trimestrielle, Les Cahiers de Droit du Sport, éditée aux 

PUAM 

- Depuis le 1er octobre 2003 : Fondateur et Co-Directeur (avec Gaylor Rabu MCF 

Université d’Aix-Marseille) du Master professionnel de droit du sport de 

l’Université d’Aix-Marseille  

- 1er septembre 2015 – 1er mai 2021 : Co-Directeur avec le professeur Cyril Bloch du 

Centre de droit économique (Unité de Recherche 4224) 

- 1er septembre 2017 – 1er septembre 2021 : Conseiller aux affaires juridiques et 

institutionnelles auprès du Doyen de la Faculté de droit et de science politique 

d’Aix-Marseille 
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PRESENTATION DETAILLEE DES ACTIVITES  

PEDAGOGIQUES ET SCIENTIFIQUES 
 

Ce document de présentation contient une description de mes activités 

pédagogiques (I) et scientifiques (II), tant individuelles que collectives.  

 

I - ACTIVITES PEDAGOGIQUES 
 

Université d’Aix-Marseille  

Faculté de droit et de Science politique d’Aix-Marseille 

A.  ENSEIGNEMENTS 
 

✓ En qualité de Maître de Conférences depuis le 1er septembre 1996 et de 

Professeur d’Université depuis le 1er septembre 2010 

Cours magistraux 

- Cours annuel de Droit commercial en première année de capacité à l’Université 

d’Aix-Marseille, 1996-1999 

- Cours annuel d'Introduction au droit et Droit civil en première année A.E.S à 

l’Université d’Aix-Marseille, 1996-1997 

- Cours annuel de Droit des personnes et de la famille en première année de droit à 

l’Université d’Aix-Marseille, 1997-2002 

- Cours semestriel de Méthodologie et d’introduction au droit en première année de 

droit à l’Université d’Aix-Marseille, 1999-2000 

- Cours semestriel de Droit interne de la concurrence en maîtrise option droit des 

affaires à l’Université d’Aix-Marseille, 1999-2004 

- Cours semestriel de Droit communautaire de la concurrence en licence AES à 

l’Université d’Aix-Marseille, 2000-2003 

- Cours semestriel de Droit commercial (Fonds de commerce, baux commerciaux, 

contrats commerciaux) en licence III de Droit à l’Université d’Aix-Marseille, 2001-

2015 

- Cours semestriel de Droit des sociétés en licence III de Droit à l’Université d’Aix-

Marseille, 2015-2018 

- Cours semestriel de Droit des contrats en licence II de Droit à l’Université d’Aix-

Marseille, 2002-2019 
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- Cours semestriel de Régime général des obligations en licence II de Droit à 

l’Université d’Aix-Marseille, 2018-2023 

- Cours semestriel de Droit commercial (Actes de commerce, Commerçant, Fonds 

de commerce, Baux commerciaux, Droit des entreprises en difficulté) en licence 

III de Droit à l’Université d’Aix-Marseille, depuis 2019 

- Cours semestriel de Droit du sport en Master I Droit des affaires à l’Université 

d’Aix-Marseille, depuis 2004 

- Cours de Droit du sport en Master spécialisé Management du sport, KEDGE 

Business School, depuis 2002 

- Cours de Droit des contrats. Les conventions de parrainage des entreprises en 

Programme ESC, KEDGE Business School, 2010-2022 

- Cours semestriel de Droit des sûretés en licence III de Droit à l’Université d’Aix-

Marseille, depuis 2023 

 

 

Séminaires 

- Séminaires de Droit commercial en deuxième année de magistère droit des affaires 

à l’Université d’Aix-Marseille, 1996-2003  

- Séminaires de Droit commercial en première année de magistère droit des affaires 

à l’Université d’Aix-Marseille, 1996-2006  

- Séminaires de Droit bancaire en D.E.A de droit des affaires à l’institut de droit des 

affaires de l’Université d’Aix-Marseille, 1998-2006 

- Séminaires de Droit de la concurrence en collaboration avec le professeur 

Catherine Prieto en D.E.A de droit des affaires à l’institut de droit des affaires de 

l’Université d’Aix-Marseille, 1999-2001 

- Séminaires de Droit de la concurrence en DESS de droit des affaires à l’institut de 

droit des affaires de l’Université d’Aix-Marseille, 2000-2002 

- Séminaires de Droit du sport en Master professionnel droit du sport de l’Université 

d’Aix-Marseille, depuis 2004 

- Séminaires de Droit du sport en Master professionnel droit du sport de l’Université 

de Bourgogne, 2006-2009 

- Séminaires de Droit du financement des activités économiques (L’exemple du 

sport professionnel) en Master recherche de droit économique de l’Université 

d’Aix-Marseille, 2006-2024 

- Séminaires de Droit du sport dans le cadre du diplôme universitaire (DU) de droit 

du sport de l’Université de Bordeaux, 2021-2022 
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- Séminaires de Droit des contrats d’affaires en Master droit des affaires approfondi 

de l’Université d’Aix-Marseille, depuis 2024 

 

Formations professionnelles 

- Séminaires de formation continue organisés par l’organisme FastSport (Centre de 

formation des professionnels du marketing sportif). Depuis 2007, 4 séminaires 

d’une journée par an consacrés respectivement aux « Contrats de sponsoring », à 

« L’image des sportifs et des clubs sportifs », à « L’organisation des événements 

sportifs. Responsabilités et assurances » et aux « Agents sportifs ». 

- Séminaire de formation professionnelle, « L’organisation d’un évènement sportif », 

Fédération française de golf, 11 décembre 2008. 

- Séminaires de formation continue (en collaboration avec Jean-Michel Marmayou) 

organisé par le service juridique du groupe DECATHLON le 9 avril 2009. Thème 

du séminaire : « L’organisation d’une manifestation sportive. Contraintes 

administratives et Responsabilités ». 30 juin 2011 : « La construction d’un contrat 

de sponsoring ». 26 août 2016 au stade Orange-Vélodrome de Marseille : « Les 

opérations de transfert de footballeurs ». 24 novembre 2022 à Lille : « Actualités 

relatives à la construction d’un contrat de sponsoring ». 

- Séminaires d’actualisation en droit du sport (en collaboration avec Jean-Michel 

Marmayou) organisés par l’Ecole des avocats du Sud-Est depuis 2010.  

- Séminaire d’initiation au droit du sport organisé par l’Ecole Nationale de la 

Magistrature, 23 octobre 2012 (en collaboration avec Jean-Michel Marmayou). 

- Séminaires d’actualisation en droit du sport (en collaboration avec Jean-Michel 

Marmayou) organisés par l’Union des Clubs de Football Professionnels depuis 

2013.  

- Séminaire de droit du sport (Les enjeux juridiques spécifiques à l’organisation 

d’une coupe du monde de football) organisé par l’Ecole Nationale de la 

Magistrature, 7, 8 et 9 décembre 2015 à destination des Procureurs de l’Etat du 

Qatar (en collaboration avec Jean-Michel Marmayou). 

- Séminaire de formation professionnelle, « Quel cadre juridique pour l’organisation 

des manifestations sportives », Fédération française de sport universitaire, 26 et 27 

juin 2018 à Reims et en visioconférence les 7 et 8 juillet 2021. 

- Séminaires de droit du sport relatif aux droits d’exploitation des organisateurs de 

manifestations sportives organisés par Amory Sport Organisation (ASO) les 17 

janvier et 15 décembre 2023 (en collaboration avec Jean-Michel Marmayou). 
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✓ En qualité de chargé d'enseignement (1996) : 

- Conférences de Méthodes de droit Commercial en Magistère (première et 

deuxième année) de Droit des Affaires de l’Université d’Aix-Marseille 

 

✓ En qualité d'Attaché Temporaire d'Enseignement et de Recherche (1994-1995) :  

- Travaux Dirigés en droit des personnes et de la famille à l’Université d’Aix-

Marseille (1994) 

- Conférences de Méthodes de droit Commercial en Magistère (première et 

deuxième année) de Droit des Affaires de l’Université d’Aix-Marseille (1994 et 

1995) 

- Travaux Dirigés en droit des obligations à l’Université d’Aix-Marseille (1995) 

 

✓ En qualité d’allocataire-moniteur d'enseignement supérieur (1991-1993) : 

 

- Chargé de Travaux Dirigés en droit des personnes et de la famille à l’Université 

d’Aix-Marseille 

- Conférences de Méthodes de droit Commercial en Magistère (première et 

deuxième année) de Droit des Affaires de l’Université d’Aix-Marseille 

 

B. RESPONSABILITES PEDAGOGIQUES COLLECTIVES 

 

- Depuis le 1er octobre 2003 : Fondateur et Co-Directeur (avec Gaylor Rabu, MCF 

Université d’Aix-Marseille) du Master professionnel de droit du sport de 

l’Université d’Aix-Marseille.  

Le diplôme est délivré en alternance depuis le 1er septembre 2019. 

 - 2005-2008 : Membre du Conseil d’Etudes et de la Vie Universitaire de l’Université 

d’Aix-Marseille. 

- 2013-2017 : coordinateur du dispositif d’évaluation des formations et des 

enseignements par les étudiants (EFEE) pour la Faculté de droit et de science 

politique de l’Université d’Aix-Marseille 

- Depuis 2017 : membre du comité de pilotage scientifique du Master de droit du 

sport de l’Université de Dakar 
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II - ACTIVITES SCIENTIFIQUES 
 

A. ACTIVITES SCIENTIFIQUES INDIVIDUELLES 
 

1. LISTE DES PUBLICATIONS 

 

✓ OUVRAGES 

 

- La jurisprudence sociale de la Cour de Justice des Communautés Européennes, 

Préface du professeur Michel Buy, Editions des Presses Universitaires d'Aix-

Marseille, 1991 

- Le traitement juridique de l'endettement, Préface J. Mestre, Editions des Presses 

Universitaires d'Aix-Marseille, 1996 

- Encyclopédie droit du sport qui remplace le Lamy Droit du sport, Codirecteur 

scientifique de l’ouvrage, www.droitdusport.com  

- Manuel Droit du sport, en collaboration avec MM. Didier Poracchia, Jean-Michel 

Marmayou et Frédéric Buy, 2023, 7ème éd., LGDJ 

- Code du sport, sans annotation jurisprudentielle, en collaboration avec Alexandre 

Durand, Jean-Michel Marmayou, Jean-Marc Duval et Frédéric Buy, 2009, Litec 

- Contrats de sponsoring sportif, en collaboration avec Jean-Michel Marmayou, 

2010, éd. Lamy, collect. Axe droit. La seconde édition a été publiée aux éditions 

Lextenso en septembre 2014 dans la collection « Les intégrales ». 

 

✓ ARTICLES ET ETUDES 

 

Jusqu’en 2000 

 
- Le Contrat de Defeasance, in Financement des Entreprises et Droit des 

Obligations, colloque organisé par l'Institut de Droit des Affaires d'Aix en 

Provence le 27 juin 1992, Editions des Presses Universitaires d'Aix-Marseille 1993, p 

143-153 

- Quelques observations à propos d’interférences entre le droit des procédures 

collectives et le droit de la concurrence, Droit et patrimoine mars 1999, p 63-69 

 

2000 

- Le Principe d’intangibilité des engagements des associés, Revue trimestrielle de 

droit commercial 2000, n°1, p 27-70 

http://www.droitdusport.com/
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- Regards sur la prohibition des engagements perpétuels, Droit et patrimoine janvier 

2000, p 60-69 

- Les opérations bancaires du mineur non émancipé, Revue juridique personnes et 

famille avril 2000, p. 6-9 

 

2001 

- Garanties intrinsèques au régime des obligations, Juris-classeur Banque Crédit 

Bourse, 2001, Fasc.780, en collaboration avec le professeur D. Poracchia 

- Les sociétés sportives, Revue Lamy Droit des Affaires 2001, n° 44, p. 15-22 

- A propos de l’activité d’intermédiaire du sport, Droit et patrimoine mars 2001, p. 

40-45 

- Sport et responsabilité civile, in Sport et Droit en Europe, Actes des troisièmes 

journées Européennes du Droit à Nancy, 2001, éd. Association de soutien aux journées 

européennes du droit de Nancy, p. 137-145 

 

2002 

- Faillite – redressement judiciaire (Phase de traitement – L’entreprise), 

Encyclopédie Dalloz, Commercial, janvier 2002, en collaboration avec le professeur D. 

Poracchia et N. Vignal (MCF Université d’Aix-Marseille) 

- Réflexions relatives à la responsabilité civile des clubs sportifs à l’égard des 

spectateurs, Les Petites affiches 8 juillet 2002, n° 135, p.4-9 

 

2003 

- Le sportif, son image et son patrimoine, Droit et Patrimoine septembre 2003, p. 38-

44 

- L’engagement du footballeur professionnel, in Les contrats des sportifs. 

L’exemple du football professionnel, sous la direction de G. Simon, PUF, 2003, 

p131-134 

 

2004 

- L’optimisation juridique de l’exploitation commerciale de l’image des sportifs, 

Revue Lamy droit des affaires, n° spécial septembre 2004, p.41-47 
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- Du nouveau à propos de la responsabilité civile du fait d’autrui des associations 

sportives fondée sur l’article 1384, alinéa 1er du Code civil, Lamy droit du sport, 

Lettre d’actualités 22 janvier 2004 

- La responsabilité générale du fait d’autrui des associations de supporters des 

clubs sportifs, Revue Lamy Droit des Affaires 2004, n° 69, p. 9-13 

 

2005 

- Abus de biens sociaux et ballon rond, en collaboration avec Jean-Michel 

Marmayou (MCF Université d’Aix-Marseille), Le Monde, 21 février 2005, p. 10 

- A propos de la réification de la personne du sportif professionnel salarié, Les 

Petites Affiches 2 juin 2005, n° 121, p. 4-12 

- Droit du sport, Editorial, Cah. dr. sport n°1, 2005, en collaboration avec Jean-Michel 

Marmayou (MCF Université d’Aix-Marseille), p.5-8 

- Les droits d’exploitation audiovisuelle des manifestations ou compétitions 

sportives, Droit et Patrimoine 2005, n° 139, p. 69-75 

- Les contrats d’agent sportif (Aspects de droit interne), Dalloz 2005, chro. p. 2594-

2600 

- L’arrêt « Simutenkov » : la CJCE étend le principe de non-discrimination des 

sportifs aux accords de partenariat établis entre l’Union Européenne et des Etats 

tiers, Lamy droit du sport, Lettre d’actualités 12 octobre 2005 

- La conclusion et l’exécution des contrats de transfert des sportifs professionnels, 

Revue Lamy droit civil décembre 2005, p. 60-68 

 

2006 

- Confrontation entre les règles gouvernant les compétitions sportives et le droit 

de la concurrence, Revue Lamy Concurrence 2006/6, n°486, p.116-118 

- Activités des agents de joueurs : la réglementation FIFA validée par le TPICE, 

Revue Lamy Concurrence 2006/6, n°486, p.119-122, en collaboration avec V. Sélinsky. 

- Les fédérations sportives confrontées au droit communautaire post Bosman, 

Editorial, Cah. dr. sport n°3, 2006, en collaboration avec Jean-Michel Marmayou 

(MCF Université d’Aix-Marseille), p.9-10 

- Les réglementations fédérales antidopage n’échappent pas au contrôle du droit 

communautaire de la concurrence, Lamy droit du sport, Lettre d’actualités 13 

septembre 2006, p.1-6 
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- L’exploitation de l’image individuelle des footballeurs par leur club : 

l’Olympique Lyonnais champion de France, Revue Lamy droit des affaires décembre 

2006, p.18-21 

 

2007 

- La propriété complexe des droits de retransmission télévisée : le cas français, 

Revue Finance et Bien commun (Suisse), n°26, 2007, p.75-80 

- Carton rouge adressé aux instances sportives !, Blog Dalloz, 26 avril 2007, en 

collaboration avec Jean-Michel Marmayou (MCF Université d’Aix-Marseille) 

- Superviseur de joueurs au profit d’un club de football : salarié ou prestataire de 

services ?, Revue Lamy Droit Civil 2007, n°39, p.6-10 

- L’ordre public international s’oppose à la prolongation unilatérale de la durée 

d’un contrat de travail, Lamy droit du sport, Lettre d’actualités, juillet 2007, n°47 

- La responsabilité des associations sportives du fait de leurs membres sur le 

fondement de l’article 1384, alinéa 1er, du Code civil, Revue Lamy Droit des Affaires 

2007, n°19, p.83-88 

 

2008 

- Le droit de citation en matière sportive, Droit et Patrimoine 2008, n°168, p.36-44 

- Regards sur la sentence Webster, Lamy droit du sport, Lettre d’actualités, mai 2008, 

n°56 

- La préservation juridique de la spécificité sportive : une question de méthode, 

Revue Sport et Citoyenneté 2008, n°3, p.21 

- Le contentieux relatif au refus du footballeur de s’engager avec son club 

formateur, Gazette du Palais 2008, n° spécial Droit du sport, n°293 à 295, p.51-57 

- Quel cadre juridique pour les clubs professionnel ?, Cah. dr. sport n°13, 2008, p.19-

31, en collaboration avec Jean-Michel Marmayou (MCF Université d’Aix-Marseille) 

 

2009 

- Peut-on encore avoir confiance dans les normes sportives, Journal des sociétés 2009, 

n°63, p.56-62, en collaboration avec Frédéric Buy  

- La responsabilité des groupements sportifs du fait d’autrui, en collaboration avec 

Frédéric Buy. in « Les associations, acteurs privilégiés du droit et de la 

gouvernance », PUAM, 2009, p.167-174 
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- La responsabilité solidaire de la FFF et de la LFP engagée à la suite d’une erreur 

manifeste d’appréciation de la DNCG, Lamy droit du sport, Lettre d’actualités, mai 

2009, n°66 

- La formation des contrats relatifs à l’organisation des manifestations sportives, in 

Regards comparatistes sur le phénomène contractuel, PUAM 2009, p.77-82 

- Les contrats internationaux de transferts de footballeurs : entre droit commun et 

lex sportiva, en collaboration avec Jean-Michel Marmayou, in Regards comparatistes 

sur le phénomène contractuel, PUAM 2009, p.259-275 

- Les groupements sportifs (Organisation juridique des clubs), Encyclopédie Dalloz, 

Sociétés, décembre 2009, en collaboration avec Jean-Michel Marmayou 

 

2010 

- Régime juridique des événements sportifs, Juris-classeur Communication, 

Fasc.4125, créé en juin 2008 et refondu en juin 2010 

 

2011 

- La clause d’option d’achat d’un sportif, in Les principales clauses conclues en droit des 

affaires, sous la direction de J. Mestre et J. Ch. Roda, éd. Lextenso, 2011, p.719 

- La clause d’intéressement au transfert d’un sportif professionnel, in Les principales 

clauses conclues en droit des affaires, sous la direction de J. Mestre et J. Ch. Roda, éd. 

Lextenso, 2011, p.519 

- Les normes sportives privées internationales, RRJ, PUAM, Cahiers de 

méthodologie juridique 2011-5, p.2341, en collaboration avec Jean-Michel 

Marmayou 

 

2012 

- L’agent sportif est un courtier, Rev. Culture Droit Décembre 2012, n°33, p.32 

- Préface de l’ouvrage de J.-P. Vial, Le risque pénal dans le sport, éd. Lamy, coll. 

Axe Droit, 2012,  

 

2013 

- Régime juridique des événements sportifs, Juris-classeur Communication, 

Fasc.4125, créé en juin 2008 et refondu en 2010 et mai 2013 
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- Les opérations de transfert de joueurs confrontées au droit de l’Union 

européenne, Cah. dr. sport n°31, 2013, p.160-166 

- La régulation de l’activité d’agent sportif, in Justice et Régulation : les défis du 

football professionnel, éd. Droitdusport.com, 2013, p.87-96 

- L’agent sportif au centre des intérêts, in Sport et conflits d’intérêts, Cah. dr. sport 

n°32, 2013, p.37-52, en collaboration avec Jean-Michel Marmayou 

 

2014 

- Les conditions de validité des prêts de main-d’œuvre sportive, JCP G 2014, 363, 

p.552 

 

2017 

- Les contrats de parrainage sportif et le mannequinat, JCP G 2017, doctr.680, p.1161-

1169 et JCP S 2017, doctr.1198 

- Préface de l’ouvrage collectif, « Les enjeux juridiques de l’e-sport », G. Rabu et M. 

Reverchon-Billot (dir.), éd. PUAM, 2017. 

- Le droit des procédures collectives appliqué aux clubs sportifs, in Les procédures 

collectives complexes, A. Cerati-Gauthier et V. Perruchot-Triboulet (dir.), Joly éditions, 

2017, p.53 

 

2018 

- Les droits audiovisuels des événements sportifs, Juris-classeur Communication, 

Fasc.4125, créé en juin 2008, refondu en 2010, 2013, et janvier 2018 

- Préface rédigée avec Jean-Michel Marmayou, « Les droits audiovisuels des 

manifestations sportives », A. Signorile, Institut Universitaire de Varenne, Coll. 

Thèses, Lextenso, 2018, p.11-13.  

- Discussion avec V. Mazeaud, Conférence relative à « La cession de dette : une 

consécration inutile et incertaine ? », in Regard de juristes sur l’évolution du droit 

économique contemporain, D. Bosco (dir.), PUAM, 2018, p.74-79. 

 

2019 

- Groupements sportifs (Organisation juridique des clubs), Encyclopédie Dalloz, 

Sociétés, refonte du fascicule publiée en décembre 2009, en collaboration avec Jean-

Michel Marmayou 

 



F. RIZZO – ACTIVITES SCIENTIFIQUES 

- 13 - 

2020 

- Le risque pénal en matière de recrutement des joueurs par les clubs sportifs, in 

Déviances sportives, Archives de Politique Criminelle n°42, 2020, p.43-59 

- Préface, « Sport et droit du numérique », G. Rabu (dir.), PUAM, 2020.  

 

2021 

- Le domaine d’application du droit exclusif d’exploitation des organisateurs de 

manifestations et compétitions sportives, in « Le sport au carrefour des droits », 

Mélanges en l’honneur de Gérald Simon, dir. C. Chaussard, Ch. Fortier et D. 

Jacotot, Lexis Nexis, 2021, pp 201-219 

- Interruption anticipée des compétitions sportives en raison de la crise sanitaire, 

in « Les pouvoirs publics face aux épidémies. De l’antiquité au XXI ème siècle. », 

dir. F. Vialla et P. Vielfaure, LEH Edition, 2021, pp 369-383 

 

2022 

- Le nouveau dispositif normatif de lutte contre le piratage des droits audiovisuels 

sportifs, Com. com. électr. mars 2022, étude n°5, p.5. 

 

2023 

- Préface rédigée avec Jean-Michel Marmayou, « Le statut juridique du footballeur 

mineur », Thèse S. Thiam, PUAM, 2023.  

- Préface rédigée avec Jean-Michel Marmayou, « Prévention et répression des 

maltraitances et imprévoyances », J.-P. Vial, Dalloz, Juris associations hors-série, 

2023.  

 

2024 

- L’analyse du dispositif des « Joueurs formés localement » par la Cour de justice 

de l’Union européenne, Revue Concurrences, n°2-2024, Art. n°118766, 

www.concurrences.com 

- L’exploitation des droits audiovisuels de la Ligue des champions de l’UEFA, 

Revue Concurrences, n°2-2024, Art. n°118766, www.concurrences.com 

- La cession centralisée des droits audiovisuels des compétitions de l’UEFA. 

Questions soulevées par l’arrêt « Superleague » de la CJUE, Com. com. électr. 

juillet 2024, étude n°9 
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- L’analyse des transferts internationaux de footballeurs par la Cour de justice de 

l’Union européenne, Cah. dr. sport n°66, 2024, p.97 

- La Cour de justice de l’Union européenne adopte une position sans concession dans 

l’affaire Diarra (CJUE, 4 oct. 2024, aff. C-650/22, FIFA c. Lassana Diarra), Cah. dr. sport 

n°66, 2024, p.88 

 

2025 

- Les albums de football « Panini » au cœur d’un contentieux judiciaire, Com. com. 

électr. Janv. 2025, étude n°2, p.16. 

 

 

✓ CHRONIQUES 

 

1 – Revue Communication commerce électronique (depuis 2006) 

 

- Un an de sport dans le droit de la communication, Chronique réalisée par le Centre 

de droit du sport de l’Université d’Aix-Marseille, Comm. com. électr. octobre 2006, 

n°9, p.26-32.  

Observations sous : CA Paris, 15 février 2006, Juris-Data n°2006-295007 – T. com 

Nanterre, 9 juin 2006, Sté l’Equpe 24/24 c/ Sté TF1 et Sté Eurosport – CA Lyon, 13 juin 

2006, SASP Olympique Lyonnais c/ URSSAF de Lyon – CE, 3 avril 2006, Juris-Data 

n°2006-069956 

 

- Un an de sport dans le droit de la communication, Chronique réalisée par le Centre 

de droit du sport de l’Université d’Aix-Marseille, Comm. com. électr. novembre 

2007, n°10, p.20-29.  

Observations sous : CA Rouen, corr., 6 sept.2006, Juris-Data n°2006-312737 – Cass. 

Crim., 14 nov. 2006, n°06-81326 – Cass. Crim., 30 oct. 2006, n°06-85693 – CA Paris, 7 

juill. 2006, Juris-Data n°2006-313368 – CA Paris, 25 avr. 2007, Juris-Data n°2007-333515 

– Cons. Conc., avis n°07-A-07, 25 juill. 2007. 

 

- Un an de sport dans le droit de la communication, Chronique réalisée par le Centre 

de droit du sport de l’Université d’Aix-Marseille, Comm. com. électr. novembre 

2008, n°10, p.26-35.  

Observations sous : CE, ord. réf., 11 janv. 2008, n°311327 – CJCE, 13 mars 2008, aff. C-

125/06, Comm. CE : JOUE n°C116, 9 mai 2008, p.4 – CA Paris, 18e ch, sect. D, 4 déc. 

2007, M. Bossis c/ La Poste : JurisData n°2007-354210 – CA Toulouse, 29 fév. 2008, 

SASP Montauban Tarn et Garonne c/ M. N’Tamack : JurisData n°2008-361863. 
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- Un an de sport dans le droit de la communication, Chronique réalisée par le Centre 

de droit du sport de l’Université d’Aix-Marseille, Comm. com. électr. novembre 

2009, n°9, p.17-26.  

Observations sous : CEDH, 5 mars 2009, Hachette Filipacchi presse automobile et Dupuy c/ 

France et CEDH, 5 mars 2009, n° 26935/05, Sté de conception de presse et d'édition et Ponson 

c/ France – CSA, comm., 19 déc. 2008 relative au droit du public à l'information 

sportive - TA Lyon, 4e ch., 3 mars 2009, n° 0605699, José Edmilson Gomes de Moares – 

Art. 185 de la loi de finances pour 2009 réformant le dispositif de l’article L.222-2 du 

Code du sport relatif au droit à l'image collective. 

 

- Un an de sport dans le droit de la communication, Chronique réalisée par le Centre 

de droit du sport de l’Université d’Aix-Marseille, Comm. com. électr. novembre 

2010, n°10, p.14-24.  

Observations sous : CE, 18 décembre 2009, n°310646 – Aut. Conc., déc. n°09-D-31, 30 

septembre 2009 – CA Toulouse, 5 mars 2010, M. N’Tamack c/ SASP Montauban Tarn et 

Garonne XV – CA Versailles, 18 février 2010, n°09/01211 – CAA Paris, 28 avril 2010, 

n°08PA00415. 

 

- Un an de sport dans le droit de la communication, Chronique réalisée par le Centre 

de droit du sport de l’Université d’Aix-Marseille, Comm. com. électr. novembre 

2011, n°10, p.21-32.  

Observations sous : Art. R.333-4 du Code du sport – TUE, 17 février 2011, aff. T-385/07, 

T-55/08, T68/08, FIFA et UEFA c/ Commission européenne – Cass. soc., 20 octobre 2010, 

n°09-70966 – CA Aix en Provence, 30 août 2011, n°2011/681, Ai’i c/ SASP Rugby Club 

Toulonnais et a. – CAA Lyon, 23 novembre 2010, n°09LY01539. 

 

- Un an de sport dans le droit de la communication, Chronique réalisée par le Centre 

de droit du sport de l’Université d’Aix-Marseille, Comm. com. électr. novembre 

2012, n°10, p.16-25.  

Observations sous : Projet de délibération du CSA du 4 septembre 2012 - CJUE, 

Grande ch., 4 oct. 2011, aff. C-403/08 et C-429/08, Football Association Premier League Ltd, 

NetMed Hellas SA, Multichoice Hellas SA c/ QC Leisure, David Richardson, AV Station plc, 

et a. et Karen Murphy c/ Media Protection Services Ltd. 

 

- Un an de sport dans le droit de la communication, Chronique réalisée par le Centre 

de droit du sport de l’Université d’Aix-Marseille, Comm. com. électr. novembre 

2013, n°10, p.15-22.  

Observations sous : CJUE, 22 janv. 2013, aff. C-283/11, Sky Osterreich GmbH c/ 

Osterrreichischer Rundfunk – CSA, délib. n°2013-2, 15 janvier 2013 – CJUE, 18 juillet 

2013, aff. C-201/11P, aff. C-204/11P et aff. C-205/11P, FIFA et UEFA c/ Commission 

européenne – CA paris, 14 février 2013, n°11/11546, SARL Starvison, EURL BAO et B. 

Asloum c. Sté d’édition de Canal+. 
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- Un an de sport dans le droit de la communication, Chronique réalisée par le Centre 

de droit du sport de l’Université d’Aix-Marseille, Comm. com. électr. novembre 

2014, n°10, p.22-32.  

Observations sous : Aut. conc., déc. n° 14-MC-01, 30 juill. 2014 – T. co., Nanterre, 18 

juin 2014, SA Groupe Canal+ c/ SAS beIN Sport France – CA Paris, 1er avril 2014, 

n°14/06693, Canal Plus – Cass. com., 20 mai 2014, n°13-16398, Sté Starvision et a. c/ Sté 

d’édition Canal Plus – CE 4 décembre 2013, n°348136. 

 

- Un an de sport dans le droit de la communication, Chronique réalisée par le Centre 

de droit du sport de l’Université d’Aix-Marseille, Comm. com. électr. novembre 

2015, n°10, p.22-32.  

Observations sous : CSA, Délib. n°2014-43, 1er octobre 2014 : JO 30 octobre 2014 – T. 

co., Paris, 30 juin 2015, n°2010055682, SAS MCS c/ LFP – TGI Paris, 19 mars 2015 – 

CJUE, 9ème ch., 26 mars 2015, aff. C-279/13, C More Entertainment AB c/ Linus Sandberg. 

 

- Un an de sport dans le droit de la communication, Chronique réalisée par le Centre 

de droit du sport de l’Université d’Aix-Marseille, Comm. com. électr. novembre 

2016, n°12, p.17-25.  

Observations sous : TGI Paris, 2 juin 2016, n°16/00754 – Aut. conc., déc. n°16-D-04, 23 

mars 2016 – Aut. conc., déc. n°16-D-04, 9 juin 2016 

 

- Un an de sport dans le droit de la communication, Chronique réalisée par le Centre 

de droit du sport de l’Université d’Aix-Marseille, Comm. com. électr. novembre 

2017, n°11, p.21-29.  

Observations sous : Cass. crim., 11 juillet 2017, n°16-8464, n°16-84647, n°16-84655 – 

TASS Toulon, 18 novembre 2016, n°21401451B SARL Rouge et Noir c/ URSSAF PACA – 

Article 17 de la loi n°2017-261 du 1er février 2017 (L.222-2-10-1 du Code du sport). 

 

- Un an de sport dans le droit de la communication, Chronique réalisée par le Centre 

de droit du sport de l’Université d’Aix-Marseille, Comm. com. électr. novembre 

2018, n°11, p.18-25.  

Observations sous : CA Paris, 29 mars 2018, n°17/09966 – CA Aix en Provence, 16 mars 

2018, n°17/00465 – CA Paris 5 octobre 2017, n°13/07336 – Article D.222-50 du Code du 

sport, Décret n°2018-691 1er août 2018  

 

- Un an de sport dans le droit de la communication, Chronique réalisée par le Centre 

de droit du sport de l’Université d’Aix-Marseille, Comm. com. électr. novembre 

2019, n°11, p.17-27.  

Observations sous : CE, 26 octobre 2018, n°411819 – TGI Paris, ord., 14 mars 2019, 

n°19/51909, Sté United manager – CAA Versailles, 17 janvier 2019, n°15VE01996 – Instr. 

Interministérielle n° DSS/5B/2019/152, 2 juillet 2019  
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- Un an de sport dans le droit de la communication, Chronique réalisée par le Centre 

de droit du sport de l’Université d’Aix-Marseille, Comm. com. électr. novembre 

2020, n°11, p.14-23.  

Observations sous : CA Paris, 29 nov. 2019, n°17/22131 – CE, 31 déc. 2019, n°431164 et 

432634 – T. com. Paris, 17 avr. 2020, n°2019059867 – Projet de loi n°2488, 5déc. 2019. 

 

- Un an de sport dans le droit de la communication, Chronique réalisée par le Centre 

de droit du sport de l’Université d’Aix-Marseille, Comm. com. électr. novembre 

2021, n°11, p.13-21.  

Observations sous : T. com. Paris, 1er juin 2021, n020190443164, Canal+ c/ LFP – T. com. 

Paris, 11 mars 2021, n°2021006645, Canal+ c/ LFP – Ant. Conc., déc. n°21-D-12, 11 juin 

2020 relative à des pratiques mises en œuvre par la LFP dans le secteur de la vente des 

droits de diffusion télévisuelles de compétitions sportives - T. com. Paris, Ord., 4 juin 

2021, n°21/55562 – T. com. Nanterre, ord., 23 juillet 2021, n°2021R00808 – T. com. 

Nanterre, ord., 5 août 2021, n°2021R00835. 

 

- Un an de sport dans le droit de la communication, Chronique réalisée par le Centre 

de droit du sport de l’Université d’Aix-Marseille, Comm. com. électr. novembre 

2022, n°13, p.15-23.  

Observations sous : loi n°2021-1382 du 25 octobre 2021 relative à la régulation et à la 

protection de l'accès aux œuvres culturelles à l'ère numérique – CA Versailles, 31 mars 

2022, n°21/05040SAS, beIN Sport c/ SAS Groupe Canal+ - CA Versailles, 31 mars 2022, 

n°21/05174, SAS Groupe Canal+ c/ SASU beIN Sport France – CA Riom, 3 mai 2022, 

n°20/01103, URSSAF Auvergne – CA Pau, 29 juillet 2021, n°18/02750 – Cass. 2ème civ., 

22 juin 2022, n°21-10416 

 

- Un an de sport dans le droit de la communication, Chronique réalisée par le Centre 

de droit du sport de l’Université d’Aix-Marseille, Comm. com. électr. novembre 

2023, n°13, p.15-22.  

Observations sous : Aut. Conc., déc. n°22-D-22, 30 nov. 2022, relative à des pratiques 

mises en œuvre par la LFP dans le secteur de la vente des droits de diffusion 

télévisuelle de compétitions sportives – Décret n°2023-648, 20 juill. 2023, relatif à la 

commercialisation des droits d’exploitation des manifestations et compétitions 

sportives par la société commerciale des articles L.333-1 et L.333-2-1 du Code du sport 

– Décret n°2023-864, 8 sept. 2023, relatif à la commercialisation des droits 

d’exploitation audiovisuelle mentionnés à l’article L.333-2 du Code du sport – Cass. 

2ème civ., 16 févr. 2023, n°21-17207 – CA Aix en Provence, 23 mai 2023, n°21/14908. 

 

- Un an de sport dans le droit de la communication, Chronique réalisée par le Centre 

de droit du sport de l’Université d’Aix-Marseille, Comm. com. électr. novembre 

2024, n°13, p.23-32.  

Observations sous : art. 24 de l'ordonnance n°2023-1210 du 20 décembre 2023 relatif à la 

taxe sur la cession des droits d'exploitation audiovisuelle des manifestations sportives 
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– décret n°2024-699 du 5 juillet 2024 relatif à la liste des évènements d’importance 

majeure – CA Paris, 29 mars 2024, n° 21/13681 – Cass. com., 13 déc. 2023, n° 22-17.065 – 

TJ Paris, 5 juill. 2022, n° 2022006747 – CA Paris, 31 mai 2024, n° 22/14546 – CJUE, 21 

déc. 2023, aff. C-333/21, ESL c/ FIFA et UEFA – TJ Paris, 15 mai 2024, n° 22/07604. 

 

 

2 – Revue Les Petites affiches (2007-2020) 

 

- Chronique de droit du sport, réalisée par le Centre de droit du sport de 

l’Université d’Aix-Marseille, Les Petites Affiches 2007, n°196, p.3-21. 

Observations sous : CE, 13 déc. 2006, ord. réf., n°292245 – CJCE, 18 juill. 2006, aff. C-

519/04/P, Médina D. et Majcen I. c/ Commission – Cass. Civ. 2e, 5 oct. 2006, n°05-18494 - 

T. com Nanterre, 9 juin 2006, Sté l’Equpe 24/24 c/ Sté TF1 et Sté Eurosport et CA Paris, 7 

juill. 2006, SA France 2 et SA France 3 c/ SA Canal+ et Kiosque Sport. 

 

- Chronique de droit du sport, réalisée par le Centre de droit du sport de 

l’Université d’Aix-Marseille, Les Petites Affiches 2009, n°13, p.6-19 et n°14, p.10-22. 

Observations sous : CE, 28 novembre 2007, n°294916 – CAA Nancy, 10 décembre 2007, 

Association Besançon Skating club c/ Fédération française des sports de glace – CE, 4 

avril 2008, n°295007 – Cass. Ass. Plén., 29 juin 2007, n°06-18141 – Cass. crim, 14 mai 

2008, n°07-87128 – Cass. crim., 19 juin 2007, n°06-88014. 

 

- Chronique de droit du sport, réalisée par le Centre de droit du sport de 

l’Université d’Aix-Marseille, Les Petites Affiches 2010, n°62, p.7-22 ; n°63, p.3-18 et 

n°64, p.5-15. 

Observations sous : TA Marseille 29 octobre 2009, n°0803861, Association Yankee Nord 

de Marseille – CA Douai, 26 mars 2009, n°08/01418, RC Lens – CA Lyon, 21 mai 2008, 

n°07/05766, Hervé TOURE c/ SASP ASVEL Basket Lyon Villeurbanne ; CA Nancy, ch. 

soc., 6 févr. 2009, E. Skora c/ SASP Nancy-Lorraine – CAA Versailles, 5 févr. 2009, 

Entente Sannois Saint-Gratien c/ Fédération française de football et Ligue de football 

professionnel – CEDH, 5 mars 2009, n°26935/05, Société de conception de presse et d’édition 

et Ponson c/ France – Article 22 de la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 relative au 

financement de la sécurité sociale pour 2010 – T co. Paris 23 février 2009, n°2008006957 

– CA Paris, 14 mai 2009, n°09/03660 – Aut. conc., avis n°09-A-42, 7 juillet 2009 

 

- Chronique de droit du sport, réalisée par le Centre de droit du sport de 

l’Université d’Aix-Marseille, Les Petites Affiches 2011, n°71,p.6-19 ;n°72, p.4-23 ; 

n°73, p.6-16. 

Observations sous : Cass 1ère civ., 3 mars 2010, n°09-65306 - Cass 1ère civ., 8 juillet 2010, 

n°09-66989 et n°09-67450 - T confl., 21 juin 2010, n°3759 - CAA Nantes, 30 déc. 2009, 

n°08NT02584 - CE 19 juill. 2010, n°325892 - CE 16 sept. 2010, n°342530 - Cass. com 1er 
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juin 2010, n°09-65805 - CA Douai 16 septembre 2010, n°09/05120 - Cass. soc, 20 octobre 

2010, n°09-70966 - CA Versailles, 18 février 2010, n°09/01211. 

 

- Chronique de droit du sport, réalisée par le Centre de droit du sport de 

l’Université d’Aix-Marseille, Les Petites Affiches 2012, n°96,p.3-17 ; n°97, p.3-18 ; 

n°98, p.7-21 ; n°99-100, p.11. 

Observations sous : CA Versailles, 22 sept. 2011, n°10/05329 - CAA Marseille, 10 nov. 

2010, n°09MA01014 - Article 1er Décret n°2011-47 du 11 janvier 2011 - CJUE, gr. ch., 4 

octobre 2011, aff. C-403/08 et C-429/08 - TUE, 17 fév. 2011, aff. T-385/07, T-55/08, T-

68/08, FIFA et UEFA c/ Commission européenne - CA Douai, 17 nov. 2011, n°10/02719 

- L. n°2011-893, 28 juill. 2011, pour le développement de l'alternance et la sécurisation 

des parcours professionnels, art. 40 - Article 21 de la L. n°2010-1594, 20 déc. 2010 de 

financement de la sécurité sociale pour 2011, art. 21 – D. n°2011-1387, 25 oct. 2011 - CA 

Aix-en-Provence, 30 août 2011, n°2011/681. 

 

- Chronique de droit du sport, réalisée par le Centre de droit du sport de 

l’Université d’Aix-Marseille, Les Petites Affiches 2013, n°115, p.3-20 ; n°116, p.3-17 ; 

n°117, p.3-10. 

Observations sous : CAA Nantes, 5 janvier 2012, n°09NT02067, M. Jean-Claude X. c/ 

Ligue de Bretagne de Football – CAA Douai 21 juin 2012, n°11DA00151, Ligue de 

tennis du Val d’Oise – Aut. Conc., déc. n°12-D-28, 20 décembre 2012 – CAA Nantes, 15 

novembre 2012, n°11NT01969, Le Garrec – CSA, délib. n°2013-2, 15 janvier 2013 – 

CJUE aff. C-283/11, 22 janvier 2013, Sky Osterreich Gmbh c/ Osterreichischer Rundfunk. 

 

- Chronique de droit du sport, réalisée par le Centre de droit du sport de 

l’Université d’Aix-Marseille, Les Petites Affiches 2014, n°124, p.6-22 ; n°125, p.5-15 ; 

n°126, p.5-15. 

Observations sous : CE, 2e et 7e ss-sect. réu., 8 avril 2013, n°351735 - CJUE 18 juillet 

2013, aff. C-201/11, C-204/11 et C-205/11, UEFA et FIFA c/ Commission - CE 4 décembre 

2013, n°348136. 

 

- Chronique de droit du sport, réalisée par le Centre de droit du sport de 

l’Université d’Aix-Marseille, Les Petites Affiches 2015, n°103-104, p.5-21 ; n°105, p.14-

23 ; n°106, p.6-16. 

Observations sous : Aut. Conc. 20 février 2014, déc. n°14-D-02 – TA Nantes, 17 juin 

2014, n°1401659, 1402812 et 1401735 – CAA Nantes, 31 décembre 2014, n°14NT01945 – 

CAA Paris, 8 décembre 2014, n°13PA04070 – Cass. com., 20 mai 2014, n°13-16398 – T. 

co., Nanterre, 18 juin 2014, Canal+ c/ BeIN Sports – Aut. Conc., déc. n°14-MC-01, 30 

juillet 2014 ; CA Paris 9 octobre 2014, n°2014/16759 et 2014/17031 – Délibération CSA 

n°2014-43, 1er octobre 2014, JORF n°0252 du 30 octobre 2014 
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- Chronique de droit du sport, réalisée par le Centre de droit du sport de 

l’Université d’Aix-Marseille, Les Petites Affiches 2016, n°132, p.5-15 ; n°133, p.5-17 ; 

n°134, p.6-16 ; n°135, p.6-16. 

Observations sous : CE, 9 juillet 2015, n°375542 et 375543, SASP Football club des 

Girondins de Bordeaux et autres – CE, ord., 14 août 2015, n°391931 et 392047, SASP 

Red Star et autres, Ligue de football professionnel et autres – CE, ord., 25 septembre 

2015, n°393089, Amicale Laïque Aplemont Le Havre Basket – Article L.131-22 du Code 

du sport (art. 3 loi n°2015-1541 du 27 novembre 2015) – T.com. Paris, 30 juin 2015, RG 

n°2010055682, SAS MCS c/ LFP – TGI Paris, 19 mars 2015 ; CJUE, 9e ch., 26 mars 2015, 

aff. C-279/13, C More Entertainment AB c/ Linus Sandberg 

 

- Chronique de droit du sport, réalisée par le Centre de droit du sport de 

l’Université d’Aix-Marseille, Les Petites Affiches 2017, n°159, p.3-23 ; n°160, p.8-13 ; 

n°161, p.6-14. 

Observations sous : CE, 15 avril 2016, n°393104 et 12 octobre 2016, n°398995 – T. com. 

Hainault, Division Charleroi, 19 janvier 2017, n°A/16/00141 – CE, 3 février 2016, 

n°391929 et 392046, SASP Red Star et autres, Ligue de football professionnel et autres – 

CAA Nancy, 1er mars 2016, n°15NC00582 – CAA Bordeaux, 12 janvier 2016, 

n°13BX02969 – Aut. conc., déc. n°16-D-04, 23 mars 2016 – Article 24 loi n°2017-261 du 

1er mars 2017 – Article L.222-2-10-1 du Code du sport – TASS Toulon, 18 novembre 

2016, SARL Rouge et Noire Image c/ URSSAF PACA, n°21401451[B] 

 

- Chronique de droit du sport, réalisée par le Centre de droit du sport de 

l’Université d’Aix-Marseille, Les Petites Affiches 2018, n°121, p.12-22 ; n°122, p.12-

22 ; n°123, p.6-16 ; n°124, p.7-15  

Observations sous : TA Versailles, ord., 4 avr. 2017, n 1702355, Ligue nationale de 

rugby ; CE, ord., 4 avr. 2017, n 409471, Ligue nationale de rugby ; CE, ord., 12 avr. 

2017, n° 409537, Ligue nationale de rugby ; TA Versailles, 11 déc. 2017, n 1702357, 

Ligue nationale de rugby – Cass. com., 1er mars 2017, n°15-19068 – CE, 22 juin 2017, n° 

398167 – CE, 9 juin 2017, n°400488 – CE, 22 juin 2017, n°398082 – CA Paris, 25 octobre 

2017, n°16/25771 – Cass. crim., 11 juill. 2017, nos 16-84648, 16-84647 et 16-84655 

 

- Chronique de droit du sport, réalisée par le Centre de droit du sport de 

l’Université d’Aix-Marseille, Les Petites Affiches 2019, n°242, p.6-15 ; n°243, p.5-15 ; 

n°244, p.7-16 ; n°245, p.7-15 ; n°246, p.9-15° 

Observations sous : CE, 28 novembre 2018, n°410974, Mme A – CAA Nancy, 16 

octobre 2018, n°16NC01701, SASP FC Metz ; 19 juillet 2018, n°17NC 01498, SASP FC 

Sochaux Montbéliard – CEDH, 22 octobre 2018, n°35553/12, 36678/12 et 36711/12, S., V. 

et A. c/ Danemark – CE, 6 avril 2018, n°406664 – CAA Marseille, 25 juin 2018, 

n°17MA0098 et CE, ord., 19 mai 2018, n°420759 – CE, 16 février 2018, n°406255 – Cass. 

com., 6 décembre 2018, n°17-20146 – CE, 26 octobre 2018, n°411819 – Décret n°2018-

691, 1er août 2018 : JO, 3 août 2018, C. sport, art. D.222-50 
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- Chronique de droit du sport, réalisée par le Centre de droit du sport de 

l’Université d’Aix-Marseille, Les Petites Affiches 2021, n°51, p.13-26 ; n°53, p.20-35 ; 

n°54, p.9-23 ; n°55, p.12-22  

Observations sous : CE, 1er avril 2019, n°419623 – CAA Versailles, 6 déc. 2019, 

n°18VE03963 – CJUE, 13 juin 2019, n°C-22/18 – Instr. Intermin. n°DSS/5B/2019/152, 2 

juillet 2019  

 

 

✓ ENCYCLOPEDIE DROIT DU SPORT (remplace le LAMY DROIT DU SPORT à 

compter du 1er janvier 2012) 

 

- Libre circulation du sportif, Etude n° 236, dernière actualisation avril 2024 

- Les contrats d’exploitation de l’image des sportifs, Etude n°261, dernière 

actualisation juillet 2024 

- Agents des sportifs et groupements sportifs, Etude n°272, dernière actualisation 

mars 2024 

- Opérations de transferts de sportifs, Etude n° 342, dernière actualisation mai 2024 

- Opérations de prêts de sportifs, Etude n° 343, dernière actualisation mai 2024 

- Engagements et transferts internationaux de footballeurs, Etude n° 345, dernière 

actualisation septembre 2014 

- Propriété du spectacle sportif, Etude n° 348, en collaboration avec le professeur 

Didier Poracchia, dernière actualisation septembre 2012 

- Exploitation des droits audiovisuels du spectacle sportif, Etude n° 352, dernière 

actualisation mars 2024 

- Le droit du public à l’information relative aux compétitions sportives, Etude 

n°353, en collaboration avec François Klein (Avocat au barreau de Paris), dernière 

actualisation juillet 2012 

- Contentieux relatif au déroulement des compétitions sportives, Etude n° 460, 

dernière actualisation juillet 2014 

- Contentieux relatif aux résultats des compétitions sportives, Etude n°472, dernière 

actualisation juillet 2014 
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✓ NOTES DE JURISPRUDENCE 

 

Revues générales et ouvrages collectifs 

Jusqu’en 2000 

- Note sous Cass. com., 16 février 1988, dans Les Grands Arrêts du Droit des Affaires, n° 

49, sous la direction des professeurs J. Mestre, E. Putman et Dominique Vidal, 

Dalloz, 2
ème

 éd., 1995, (apport partiel d’actif et transmission du patrimoine) 

- Note sous Cass. 1e civ , 2 Décembre 1968, dans Les Grands Arrêts du Droit des 

Affaires, n° 33 , sous la direction des professeurs J. Mestre, E. Putman et Dominique 

Vidal, Dalloz, 2
ème

 éd., 1995, (paiement par chèque) 

- Note sous Cass. com., 8 janvier 1991, dans Les Grands Arrêts du Droit des Affaires, n° 

34, sous la direction des professeurs J. Mestre, E. Putman et Dominique Vidal, 

Dalloz, 2
ème

 éd., 1995, (lettre de change et inopposabilité des exceptions) 

 

2002 

- Note sous CA Aix en Provence, 17 avril 2002, Bull. CA Aix 2002, n° 2, p.92-100 (Les 

agents sportifs) 

 

2003 

- Note sous Déc. Cons. Conc. 23 janvier 2003, Bulletin des Avis et Décisions du Conseil 

de la Concurrence 2003, Lamy, n° 911 (affaire TPS c/ LFP et Canal+) 

 

2005 

- Note sous CA Aix en Provence, 30 juin 2004, Les Petites Affiches 2 juin 2005, n° 109, 

p.15-20 (Les agents sportifs) 

 

2006 

- Note sous CA Aix en Provence, 21 septembre 2006, JCP G 2006, n° 10202, p.2335-

2338, (agents de joueurs) 

 

2007 

- Note sous CA Paris, 5 octobre 2006, JCP G 2007, II, n°10029, p.38-40 (homologation 

du contrat de travail d’un footballeur professionnel) 
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- Note sous Conseil d’Etat, 13 décembre 2006, Les Petites Affiches 2007, n°77, p.15-20 

(Pouvoir d’appréciation des autorités sportives et de police administrative sur le 

caractère praticable d’un terrain de sport) 

 

2008 

- Note sous CA Paris, 4 décembre 2007, Les Petites Affiches 2008, n°128, p.11-20 

(Exploitation commerciale de l’image d’un ancien footballeur) 

 

2009 

- Note sous CA Lyon, 21 mai 2008, Les Petites Affiches 2009, n°72, p.10-20 (Rupture 

unilatérale et anticipée du contrat de travail à durée déterminée imputable au 

joueur) 

- Note sous CA Nancy, 6 février 2009, Revue Lamy droit des affaires juillet 2009, n°40, 

p106-108 (Précisions relatives aux obligations contractuelles d’un club sportif à 

l’égard de ses joueurs professionnels) 

- Note sous CA Paris, 26 mars 2009, Les Petites Affiches 2009, n°176-177, p.13-21 (Le 

contentieux relatif à l’octroi par la Ligue de football professionnel d’une aide 

financière au profit des clubs relégués en division inférieure relève de la 

compétence du juge judiciaire) 

 

2010 

- Note sous CA Toulouse, 1er décembre 2010, JCP G 2010, n°13, 348 (Faut-il qualifier 

le contrat d’agent sportif de mandat d’intérêt commun ?) 

- Note sous Cass. soc., 12 janvier 2010, D 2010, p.1328 (Garantie fiscale mise en 

œuvre par un club de football au profit de l’un de ses anciens joueurs) 

 

2011 

- Note sous Cass.soc., 20 octobre 2010, n°09-70966, Rev. Lamy Droit Civil 2011, n°81, 

p.71 (Exploitation de l’image individuelle d’un sportif professionnel) 

- Note sous CA Douai 16 septembre 2010, n°09/05120, JCP G 2011, p.745 (Le 

contentieux relatif au paiement de l’indemnité de transfert d’un footballeur 

professionnel) 
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2012 

- Note sous CA Douai 17 novembre 2011, n°10/02719, D 2012, p.997 (L’interprétation 

d’une clause de prix relative à une opération de transfert d’un footballeur 

professionnel) 

 

2013 

- Note sous CJUE, 22 janvier 2013, aff.- C-283/11, Sky Osterreich Gmbh c/ 

Osterreichischer Rundfunk, Comm. com. électr. mai 2013, étude 9, p.13 (La Cour 

de justice de l’Union européenne apporte une nouvelle pierre à l’édification 

d’un droit du public à l’information sportive) 

- Note sous CA Paris 14 février 2013, n°11/11546, LPA 2013, n°230, p.4-19 (Un boxeur 

professionnel victime d’une rupture brutale…des relations commerciales) 

 

2016 

- Note sous Cass. Com., 27 mai 2015, Revue des sociétés 2016, n°2, p.95-99(La faute 

séparable des fonctions d’un gérant d’une SARL organisatrice d’activités 

sportives) 

 

2017 

- Note sous TASS Toulon, 18 novembre 2016, D 2017p.907-911 (L’ingénierie 

sociétale et contractuelle au service de l’exploitation de l’image individuelle des 

joueurs par les clubs) 

- Note sous Cass. Com., 14 juin 2017, n°16-10456, AJ Contrats 2017, p.398-400 

(L’interprétation de la clause de prix des conventions de transfert de 

footballeurs) 

 

2018 

- Note sous Cass. crim., 11 juillet 2017, n°16-8464, n°16-84647, n°16-84655, Comm. 

com. électr. mars 2018, étude n°7, (la loi Evin ne vise pas les contrats de relations 

publiques conclus à l’occasion d’un évènement sportif) 

- Note sous Cass. Com., 17 mai 2017, n°15-29363, Petites Affiches 2018, n°34, p.9-14, 

(Le sort de la modification du prix du transfert de joueur réalisé au cours de la 

période suspecte d’un club de football en liquidation judiciaire) 
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2024 

- Note sous Cass. 2ème civ., 12 mai 2021, n°19-24610, Les grandes décisions du droit 

du sport, sous la dir. M. Maisonneuve et G. Rabu, Dalloz, 2024, n°60, p.646 

(Contrat de parrainage / Image / Mannequin / Contrat de travail) 

- Note sous CJCE, 15 décembre 1995, aff C-415/93, Bosman, Les grandes décisions du 

droit du sport, sous la dir. M. Maisonneuve et G. Rabu, Dalloz, 2024, n°9, p.145 

(Libre circulation des sportifs / Clauses de nationalité / Transferts de sportifs) 

- Note sous CJCE, 18 juillet 2006, aff. C-519/04 P, Medina D. et Majcen I. c/ Commission, 

Les grandes décisions du droit du sport, sous la dir. M. Maisonneuve et G. Rabu, 

Dalloz, 2024, n°11, p.170 (Règlementation antidopage/ Entente / Abus de position 

dominante) 

- Note sous CJUE, 22 janv. 2013, aff. C-283/11, Sky Österreich GmbH c/ Österreichischer 

Rundfunk, Les grandes décisions du droit du sport, sous la dir. M. Maisonneuve et 

G. Rabu, Dalloz, 2024, n°17, p.239 (Droits audiovisuels/ Exclusivité / Droit du 

public à l’information) 

- Note sous TPIUE, 26 janvier 2005, aff. T-193/02, Laurent Piau c/ E Commission & 

FIFA, Les grandes décisions du droit du sport, sous la dir. M. Maisonneuve et G. 

Rabu, Dalloz, 2024, n°12, p.183 (Agent sportif/ Règlement FIFA / Entente / Abus 

de position dominante) 

 

2025 

- Note sous Cass. soc., 19 juin 2024, n°22-18.022, droitdusport.com, Actualités 11 

mars 2025, (Opération de prêt : la haute juridiction précise la nature de la 

relation juridique entre le joueur et le club d’accueil) 

 

 

Revue trimestrielle spécialisée : Les Cahiers de droit du sport, éditée aux 

PUAM 

 

2005 
- Note sous Cass. 2ème civ., 14 décembre 2004, Cah. dr. sport n°1, 2005, p.72-78 (Image 

du sportif) 

- Note sous Tribunal de commerce de Grasse, 7 juin 2004, Cah. dr. sport n°1, 2005, 

p.107-109 (Paiement des agents sportifs) 

- Note sous Tribunal de commerce de Nancy, 15 novembre 2004, Cah. dr. sport n°1, 

2005, p.122-123 (Affaire des faux passeports. Responsabilité civile) 
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- Note sous Conseil d’Etat, 15 juillet 2004, Cah. dr. sport n°1, 2005, p.129-132 

(Participation à une compétition d’un joueur suspendu. Sanction) 

- Note sous TPICE, 30 septembre 2004, Cah. dr. sport n°1, 2005, p.139-145, (Dopage et 

droit de la concurrence) 

- Note sous CJCE, 12 avril 2005, Cah. dr. sport n°2, 2005, p.67-71, (Libre circulation 

des sportifs professionnels) 

- Note sous TPICE, 26 janvier 2005, Cah. dr. sport n°2, 2005, p.122-125, (Agents de 

joueurs et droit de la concurrence) 

- Note sous CE, 7 mars 2005, Cah. dr. sport n°2, 2005, p.132-134, (Conciliation 

obligatoire devant le CNOSF et égalité des chances des compétiteurs) 

- Note sous Tribunal arbitral du sport, 27 août 2004, Cah. dr. sport n°2, 2005, p.234-

238, (Débauchages internationaux de joueurs en formation et indemnisation des 

clubs formateurs) 

 

2006 

- Note sous Tribunal arbitral du sport, 31 octobre 2005, Cah. dr. sport n°3, 2006, p.263-

274, (Débauchages internationaux de joueurs en formation et indemnisation des 

clubs formateurs) 

- Note sous Tribunal arbitral du sport, 28 octobre 2005, Cah. dr. sport n°3, 2006, p.251-

263, (Débauchages internationaux de joueurs en formation et indemnisation des 

clubs formateurs) 

- Note sous CE 10 octobre 2005, Cah. dr. sport n°3, 2006, p.126-130, (Homologation du 

classement d’un championnat de football) 

- Note sous CA Aix en Provence, 7 octobre 2005, Cah. dr. sport n°3, 2006, p.112-118, 

(Paiement des agents de joueurs) 

- Note sous Cass. crim, 24 janvier 2006, Cah. dr. sport n°5, 2006, p.79-81, (Exercice 

illicite de la profession d’agent de joueurs) 

- Note sous T. com. Nanterre, Ord. Référé, 9 juin 2006, Cah. dr. sport n°5, 2006, p.119-

125, (droit à l’information du public) 

- Note sous TA Bastia, 16 mai 2006, Cah. dr. sport n°5, 2006, p.126-130, (Organisation 

des compétitions sportives) 

- Note sous TASS Lyon, 7 décembre 2005, Cah. dr. sport n°5, 2006, p.134-145 

(Exploitation commerciale de l’image individuelle du joueur) 

- Note sous CA Paris, 7 juillet 2006, Cah. dr. sport n°6, 2006, p.171-174, (Droit à 

l’information du public) 
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2007 

- Note sous Tribunal arbitral du sport, 11 mars 2005, Cah. dr. sport n°8, 2007, p.203-

209 (Transfert international d’un footballeur) 

- Note sous Conseil d’Etat, 25 avril 2007, Cah. dr. sport n°9, 2007, p.121-125 

(Homologation du classement final d’un championnat de football amateur) 

- Note sous CA Paris, 25 avril 2007, Cah. dr. sport n°9, 2007, p.172-174 (Concurrence 

déloyale entre radios sur le terrain des émissions sportives) 

 

2008 

- Note sous CAA Nancy, 11 janvier 2008, Cah. dr. sport n°11, 2008, p.102-107 (Libre 

accès aux compétitions sportives) 

- Note sous Conseil d’Etat, 10 décembre 2007, Cah. dr. sport n°11, 2008, p.108-110 

(Homologation du classement final d’un championnat de football amateur) 

- Note sous Cass. Soc., 9 avril 2008, Cah. dr. sport n°12, 2008, p.39-41 (Contrat de 

travail d’un footballeur. Paiement d’une prime de résultats) 

- Note sous Conseil d’Etat, 4 avril 2008, Cah. dr. sport n°12, 2008, p.84-86 

(Contestation du résultat d’une compétition sportive) 

- Note sous CA Grenoble, 16 juin 2008, Cah. dr. sport n°14, 2008, p.62-66 (Contentieux 

relatif aux conditions d’octroi d’une prime de résultats aux joueurs d’un club de 

football) 

- Note sous TA Amiens, 24 juin 2008, Cah. dr. sport n°14, 2008, p.110-113 

(Contestation par un club du résultat d’un match auquel il n’a pas participé) 

- Note sous CE, 29 août 2008, Cah. dr. sport n°14, 2008, p.113-115 (Contestation de la 

décision d’homologation du classement final d’un championnat) 

- Note sous TA Caen, 14 octobre 2008, Cah. dr. sport n°14, 2008, p.155-159 (Absence 

de responsabilité de la FFF acceptant l’inscription en Ligue 1 d’un club dont le 

stade ne répond pas aux prescriptions fédérales) 

 

2009 

- Note sous TA Rennes, 20 mai 2009, Cah. dr. sport n°16, 2009, p.93-98 (Une rencontre 

de football qui n’aurait pas dû se dérouler en deux actes) 

- Note sous CA Lyon, 29 janvier 2009 et CA Douai 26 mars 2009, Cah. dr. sport n°18, 

2009, p.160-165 (Le juge français saisi de contentieux relatifs aux opérations de 

transferts de footballeurs) 
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2010 

- Note sous CAA Nantes, 30 décembre 2009, Cah. dr. sport n°19, 2010, p.91-94 (Le 

juge sanctionne une erreur de droit de la commission d’appel de la Direction 

nationale de contrôle et de gestion du football) 

 

2011 

- Note sous CAA Marseille, 10 novembre 2010, Cah. dr. sport n°23, 2011, p.27-31 

(Validité des sanctions financières en cas de violation des directives de la LFP 

relatives à la capacité et l'éclairage des stades) 

- Note sous CAA Bordeaux, 9 mars 2010, Cah. dr. sport n°23, 2011, p.71-74 (Le 

contrôle juridictionnel des critères de sélection des athlètes par les fédérations 

délégataires) 

- Note sous TPIUE, 7e ch 17 février 2011, Cah. dr. sport n°23, 2011, p.223-226 (La FIFA 

doit composer avec la directive « Télévision sans frontière ») 

- Note sous CA Paris, 2 mars 2011, Cah. dr. sport n°24, 2011, p.31-35 (Un club peut-il 

être actionnaire d’un autre club de la même discipline ?) 

- Note sous TA Nîmes, ord., 26 août 2011, Cah. dr. sport n°26, 2011, p.60-64 (La 

détermination des parties à la procédure de conciliation devant le CNOSF) 

- Note sous TA Nantes, ord., 4 novembre 2011, Cah. dr. sport n°26, 2011, p.211-215 

(De la neutralité économique d’une opération de prêt de joueur) 

 

2012 

- Note sous TA Rennes, 28 juin 2012, Cah. dr. sport n°29, 2012, p.97-100 (La FFF 

engage sa responsabilité en raison d’une décision illégale de sa commission 

supérieure d’appel) 

 

2013 

- Note sous CE, 8 avril 2013, n°351735, Cah. dr. sport n°32, 2013, p.183-185 (La légalité 

de la décision fédérale refusant à un sportif la sortie de la sélection nationale 

doit être contestée devant le seul juge administratif) 

 

 

2014 

- Note sous CA Aix en Provence, 22 février 2012 et CA Bastia, 26 juin 2013, Cah. dr. 

sport n°34, 2014, p.90-95 (Contentieux relatif aux obligations contractuelles des 

agents organisateurs de tournois et matchs « amicaux ») 
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- Note sous CAA Nantes, 19 décembre 2013, Cah. dr. sport n°34, 2014, p.101-107 (La 

FFF engage sa responsabilité en raison d’une décision illégale de la commission 

d’appel de la DNCG) 

 

2015 

- Note sous Délibération CSA n°2014-43, 1er octobre 2014, Cah. dr. sport n°38, 2014, 

p.135-143 (Le CSA modifie les conditions du droit de citation en matière de 

diffusion des évènements sportifs) 

 

2016 

- Note sous CAA Bordeaux, 16 janvier 2016, Cah. dr. sport n°43, 2016, p.133 (La 

contestation des résultats de matchs par des clubs tiers : une voie très étroite) 

- Note sous CAA Nancy, 1er mars 2016, Cah. dr. sport n°44, 2016, p.62-68 (La 

signification de l’indépendance de pouvoir d’appréciation des DNCG) 

- Note sous Aut. conc., déc. n°16-D-04 du 23 mars 2016, Cah. dr. sport n°44, 2016, 

p.156-166 (L’attribution des droits audiovisuels du championnat de rugby de 

ProD2 validée par l’Autorité de la concurrence) 

 

2017 

- Note sous Cass. crim., 11 juillet 2017, Cah. dr. sport n°48, 2017, p.138-143 (La 

fédération française de tennis peut conclure des conventions de prestations de 

services avec des entreprises du secteur du tabac) 

 

2019 

- Note sous CE, 1er février 2019, n°419626, Cah. dr. sport n°52, 2019, p.146-157 (Affaire 

Spedding : Validité au regard du droit de l’Union européenne du dispositif du 

JIFF de la LNR) 

- Note sous CJUE, 13 juin 2019, aff. C-22/18, TopFit et Danielle Biffi c/ Deuscher 

Leichtathletikverband eV, Cah. dr. sport n°52, 2019, p.151-162 (La participation des 

athlètes étrangers aux compétitions nationales individuelles décernant le titre de 

champion du pays) 

- Note sous CA Aix en Provence, 13 septembre 2019, n°19/14352, Cah. dr. sport n°53, 

2019, p.42-51 (Le sportif parrainé n’est pas un mannequin !) 

 

2021 
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- Note sous Cass. 2ème civ., 12 mai 2021, n°19-24610, Cah. dr. sport n°59, 2021, p.26-33 

(Nouvel épisode judiciaire relatif à l’application aux sportifs parrainés de la 

présomption de contrat de travail prévue pour les mannequins) 

 

2022 

- Note sous CA Pau, 29 juillet 2021, n°18/02750, Cah. dr. sport n°60, 2022, p.47-56 

(Nouvel épisode judiciaire relatif à l’application aux sportifs parrainés de la 

présomption de contrat de travail prévue pour les mannequins) 

- Note sous CA Riom, 3 mai 2022, Cah. dr. sport n°61, 2022, p.24-32 (La nature 

juridique des contrats de parrainage conclus par les joueurs salariés de clubs 

sportifs) 

 

2024 

- Note sous CE, 27 juin 2024, n°494138, Cah. dr. sport n°66, 2024, p.59-63. (La 

conformité au droit de l’Union européenne de la restriction d’accès aux 

championnats de France des joueurs non sélectionnables) 

 

 

2. EXPERTISES 
 

- Rapport d’expertise et audition auprès du groupe de travail constitué par le 

ministère des sports sur la question de la possibilité pour les clubs de rémunérer 

leurs joueurs sur le fondement de l’exploitation de l’image de l’équipe (Ministère 

des sports Paris, les 29 mars et 25 mai 2004). 

- Rapport d’expertise et audition dans le cadre de la rédaction d’un livre blanc sur la 

moralisation des transferts de joueurs professionnels devant la Commission 

d’appel et d’éthique de la Ligue de football professionnel (Paris, le 14 mai 2005). 

Questions /Réponses. 

- Rapport d’expertise et audition auprès de la Commission européenne sur La libre 

circulation des sportifs professionnels. Rapport effectué le 1er décembre 2005 dans 

le cadre du groupe de travail consacré à la libre circulation des sportifs et présidé 

par Marianne Hildebrand (Chef de l’Unité Sport au sein de la Direction générale 

de l’éducation et de la culture). Questions/Réponses. 

- Rapport d’expertise sur les conditions de transfert des joueurs professionnels de 

football et le rôle des agents sportifs, et audition auprès de la mission 

d’information de la commission des affaires culturelles de l’Assemblée nationale 

présidée par le député Dominique Juillot (10 et 17 janvier 2007). 

Questions/Réponses. 
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- Audition auprès de la Commission des affaires culturelles et de l’éducation de 

l’Assemblée Nationale, Proposition de loi de M. Bernard Depierre relative à 

l’organisation du championnat d’Europe de football de l’UEFA 2016, 2 mars 2011. 

- Audition auprès de la Mission d’information sur la gouvernance des fédérations 

sportives, Commission des affaires culturelles et de l’éducation de l’Assemblée 

nationale, 20 septembre 2011. 

- Rapports d’expertise auprès de la Grande conférence sur le sport professionnel 

français dont les travaux ont été lancés par le ministère de la ville, de la jeunesse et des 

sports le 2 octobre 2015. Deux rapports, rédigés en collaboration avec Jean-Michel 

MARMAYOU, consacrés au « Statut juridique des agents sportifs. Eléments de réflexion 

pour une évolution » et au « Statut juridique des agents sportifs. La question 

particulière de la prohibition dite du double mandat », ont été remis au groupe de 

travail concernant « la régulation juridique et éthique du sport professionnel 

français ». 

- Audition (avec Jean-Michel Marmayou et Gaylor Rabu, MCF AMU) auprès de la 

Commission des affaires culturelles et de l’éducation de l’Assemblée Nationale, 

mission d’évaluation conduite par Cédric ROUSSEL et Régis JUANICO de la loi 

n°2017-261 du 1er mars 2017 visant à préserver l’éthique du sport, 2 juin 2020. 

- Audition (avec Jean-Michel Marmayou et Gaylor Rabu, MCF AMU) auprès de la 

Commission des affaires culturelles et de l’éducation de l’Assemblée Nationale, 

table ronde en visioconférence relative à l’étude de la proposition de loi n°3808 

visant à la démocratisation du sport en France, 23 février 2021. 

- Audition (avec Jean-Michel Marmayou et Gaylor Rabu, MCF AMU) auprès de la 

Commission de la Culture, de l’Education et de la Communication du Sénat, table 

ronde en visioconférence relative à l’étude de la proposition de loi n°3808 visant 

à la démocratisation du sport en France, 29 septembre 2021. 

 

3. COLLOQUES ET CONFERENCES 

 

1992 
- Rapport intitulé : Le contrat de defeasance, colloque organisé par l’Institut de droit 

des affaires de l’Université d’Aix-Marseille, le 27 juin 1992, sur le « Financement 

des entreprises et droit des obligations », publié aux PUAM, 1993, p.143. 

 

2000 

- Rapport intitulé : Droit de la concurrence et sport professionnel, colloque organisé 

par la Faculté de droit et de science politique d’Aix en Provence, le 26 avril 2000, 
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sur le «Le sport professionnel au lendemain de la loi du 28 décembre 1999 », non 

publié. 

 

2001 

- Rapport intitulé : Le sport et son droit, colloque organisé au stade Vélodrome de 

Marseille par le comité départemental olympique et sportif et le ministère de la 

jeunesse et des sports le 14 février 2001, sur « La nouvelle loi sur le sport du 6 

juillet 2000 », non publié. 

- Rapport intitulé : Le contentieux du déroulement et de l’issue des compétitions 

sportives, colloque organisé par le centre de droit du sport de la Faculté de droit et 

de science politique d’Aix en Provence, le 6 avril 2001 sur « Les aspects juridiques 

des compétitions sportives » , non publié. 

- Rapport intitulé : Les sociétés sportives, colloque organisé par le centre de droit du 

sport de la faculté de droit et de science politique d’Aix-Marseille et le barreau 

d’Aix en Provence, le 12 octobre 2001 sur « Le temps du droit et du sport ». Publié 

à la Revue Lamy Droit des Affaires, 2001, n°44, p.15-22  

- Rapport intitulé : Sport et responsabilité civile, colloque organisé à l’occasion des 

journées européennes du droit de Nancy les 30 novembre et 1er décembre 2001, 

publié in Sport et Droit en Europe, Actes des troisièmes journées Européennes du 

Droit à Nancy, 2001, éd. Association de soutien aux journées européennes du droit de 

Nancy, p. 137-145 

 

2002 

- Rapport intitulé : Responsabilité civile et sport automobile, Colloque organisé par 

l’Université de Clermont-Ferrand sur « Droit et sport automobile », 2002, non 

publié. 

- Rapport intitulé : L’investissement dans le sport, conférence organisée par les 

éditions Lamy, le 17 octobre 2002, à l’hôtel du Crillon à Paris, non publié 

- Rapport introductif et présidence de la table ronde sur : L’engagement du 

footballeur professionnel, colloque du 7 novembre 2002 sur « Les contrats des 

sportifs professionnels. L’exemple du football » organisé par le Laboratoire de 

droit du sport de l’Université de Bourgogne, publié dans l’ouvrage : « Les contrats 

des sportifs. L’exemple du football professionnel », sous la direction de G. Simon, 

PUF, 2003, p131-134 
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2003 

- Rapport intitulé : Propriété et répartition des droits de retransmission télévisée du 

spectacle sportif, en collaboration avec le professeur Didier Poracchia, conférence 

organisée par le centre de droit du sport de la Faculté de droit et de science 

politique d’Aix-Marseille, l’association Jurisport et l’Ecole Supérieure de 

Commerce de Marseille le 9 avril 2003 au domaine de Luminy à Marseille, non 

publié. 

- Rapport intitulé : Les enjeux juridiques du sport professionnel, conférence 

organisée par le ministère des sports à l’INSEP le 9 septembre 2003, non publié. 

- Rapport intitulé : L’image du sportif, colloque organisé le 7 juillet 2003 par l’ERCIM 

et l’UPC à l’occasion des rencontres de la photographie d’Arles, publié à la Revue 

Droit et Patrimoine de septembre 2003, p.38 et s. 

 

2004 

- Rapport intitulé : L’optimisation juridique de l’exploitation commerciale de 

l’image des sportifs,  colloque organisé par le centre de droit du sport de la Faculté 

de droit et de science politique d’Aix en Provence, le 14 mai 2004 sur 

« L’optimisation juridique du financement des sociétés sportives», Revue Lamy droit 

des affaires, n° spécial, septembre 2004, p.41. 

- Rapport intitulé : Observations relatives aux rapports entre les collectivités 

territoriales et les clubs sportifs professionnels, Colloque organisé par 

l’Association Synergies Public-Privé sur le thème : « Public-Privé : quels 

partenariats pour le sport ? », le 24 juin 2004 à Paris au Palais du Luxembourg, non 

publié. 

 

2005 

- Rapport intitulé : Les contrats d’agent sportif, colloque du 21 janvier 2005 sur « La 

profession d’agent sportif. Bilan d’une réglementation» organisé par le Laboratoire 

de droit du sport de l’Université de Bourgogne, publié à la revue Dalloz, 2005, 

chron., p.2594. 

- Rapport intitulé : Les réformes législatives du 1er août 2003 et du 15 décembre 2004, 

conférence organisée par les éditions Lamy, le 15 mars 2005, sur le thème : «  

Optimisation de la gestion juridique et fiscale des clubs sportifs professionnels » à 

l’hôtel du Crillon à Paris, non publié. 

- Rapport intitulé : Les contrats d’agent sportif, colloque organisé par « Sport global 

Management », le 25 mars 2005 à Chantilly sur le thème : « Agents de footballeurs, 

quel avenir ? », non publié. 



F. RIZZO – ACTIVITES SCIENTIFIQUES 

- 34 - 

- Rapport intitulé : La conclusion de l’opération de transfert des sportifs 

professionnels, colloque organisé par le centre de droit du sport de l’Université 

d’Aix-Marseille et Euromed Marseille Ecole de Management les 9 et 10 juin 2005 au 

domaine de Luminy de Marseille sur le thème : « Clubs professionnels : quelles 

politiques d’investissements ? », publié à la Revue Lamy droit civil, 2005, n°22, p.60. 

- Rapport intitulé : Les contrats d’image des sportifs professionnels salariés, 

Séminaire organisé par le magazine « Sport Stratégies » les 15 et 16 juin 2005 à 

l’hippodrome de Longchamp sur le thème : « Le sport, outil de communication de 

votre entreprise », non publié. 

- Rapport intitulé : La propriété des droits de retransmission audiovisuelle des 

événements sportifs, réalités et perspectives. Conférence organisée au Palais des 

sports de Lyon le 26 octobre 2005 par le cabinet DS Avocats. Non publié. 

- Rapport intitulé : Le statut et la rémunération des agents sportifs, présenté en 

collaboration avec Jean-Michel Marmayou. Colloque organisé par le magazine 

Sport Stratégies les 23 et 24 novembre 2005 à l’hippodrome d’Auteuil à Paris sur le 

thème : Sport, fiscalité et gestion de patrimoine. Non publié. 

- Rapport intitulé : La libre circulation des sportifs professionnels, rapport 

d’expertise réalisé lors de la réunion d’un groupe de travail organisée à Bruxelles 

par la Commission européenne, le 1er décembre 2005, non publié. 

 

2006 

- Rapport intitulé : La responsabilité civile de l’agent sportif, présenté en 

collaboration avec Jean-Michel Marmayou. Conférence organisée par l’Union 

Financière de France Sport Conseil au centre national du rugby de Marcoussis le 10 

avril 2006. Non publié. 

- Rapport intitulé : L’autorité juridictionnelle communautaire et la spécificité 

sportive, colloque organisé par le centre de droit du sport de l’Université d’Aix-

Marseille et Euromed Marseille Ecole de Management les 18 et 19 mai 2006 au 

Sofitel Palm Beach de Marseille sur le thème : « L’autorité dans le sport», non 

publié. 

- Rapport intitulé : L’activité contractuelle des agents des sportifs et groupements 

sportifs. Colloque organisé par l’Université de Toulouse I le 30 juin 2006 sur le 

thème : Le processus de professionnalisation des sports collectifs. Non publié. 

- Rapport intitulé : La formation des contrats relatifs à l’organisation des 

manifestations sportives, Colloque organisé, le 12 octobre 2006 à la Faculté de 

droit et science politique d’Aix-Marseille, par le Centre de droit économique de 

l’Université d’Aix-Marseille, l’Institut suisse de droit comparé et le Centre de droit 

comparé de l’Université de Lausanne sur le thème suivant : « Quelques contrats à 
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la périphérie d’autres contrats (regards comparatistes) ». Publié in Regards 

comparatistes sur le phénomène contractuel, PUAM 2009, p.77-82 

 

2007 

- Rapport intitulé : Les contrats de parrainage sportif, présenté en collaboration 

avec Jean-Michel Marmayou. Petit-déjeuner débat organisé, le 8 juin 2007 au 

Cercle des nageurs de Marseille, par le centre de droit du sport de l’Université 

d’Aix-Marseille et le cabinet d’avocats Delsol et Associés sur le thème suivant : 

« Mécénat et parrainage sportif. Comment optimiser l’exploitation de l’image du 

sport ». Non publié. 

- Rapport intitulé : Les contrats internationaux de transferts de footballeur : entre 

droit commun et lex sportiva, présenté en collaboration avec Jean-Michel 

Marmayou. Colloque organisé, le 28 septembre 2007 à l’Institut suisse de droit 

comparé, par le Centre de droit économique de l’Université d’Aix-Marseille, 

l’Institut suisse de droit comparé et le Centre de droit comparé de l’Université de 

Lausanne sur le thème suivant : « Regards comparatistes sur le phénomène 

contractuel ». Publié in Regards comparatistes sur le phénomène contractuel, PUAM 

2009, p.259-275 

- Rapport intitulé : L’exclusivité des retransmissions audiovisuelles des événements 

sportifs confrontée au droit du public à l’information. Colloque organisé, les 5 et 6 

octobre 2007 sur le site universitaire de Luminy à Marseille, par le Centre de droit 

du sport de l’Université d’Aix-Marseille et Euromed Marseille Ecole de 

Management sur le thème suivant : « Performance des événements sportifs. 

Optimisation et protection des investissements ». Non publié. 

 

2008 

- Rapport intitulé : La responsabilité civile des associations sportives, présenté en 

collaboration avec Frédéric Buy. Colloque organisé, les 18 et 19 janvier 2008 à la 

Faculté de droit et science politique d’Aix-Marseille, par le Laboratoire 

Interdisciplinaire Droit et Mutations sociales (LIDEMS) de l’Université d’Aix-

Marseille sur le thème : « Les associations, acteurs privilégiés du droit et de la 

gouvernance », PUAM, 2009, p.167-174 

- Rapport intitulé : Le contentieux relatif au refus du footballeur de s’engager avec 

son club formateur. Colloque organisé, les 27 et 28 mars 2008 au Conseil régional 

de Bourgogne, par le Laboratoire de droit du sport de l’Université de Bourgogne 

sur le thème suivant : « La formation des sportifs ». Publié à la Gazette du Palais 

2008, n° spécial Droit du sport, n°293 à 295, p.51-57 

- Rapport intitulé : Peut-on encore avoir confiance dans les normes sportives ?, 

présenté en collaboration avec Frédéric Buy. Colloque organisé, le 16 mai 2008 à la 
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Faculté de droit et science politique d’Aix-Marseille, par l’Institut de droit des 

affaires et le Centre de droit économique de l’Université d’Aix-Marseille sur le 

thème suivant : Innovation et confiance en droit des affaires. Publié au Journal des 

sociétés 2009, n°63, p.56-62. 

- Rapport intitulé : Quel cadre juridique pour les clubs professionnel ?, présenté en 

collaboration avec Jean-Michel Marmayou. Colloque organisé, les 18 et 19 juin 2008 

à l’INSEP, par l’Institut National du Sport (INSEP) sur le thème suivant : « Le sport 

professionnel : état des lieux et perspectives ». Publié Les Cahiers de l’INSEP 2008, 

n°42, p.259-283. 

- Rapport intitulé : La réforme du statut de l’agent sportif, présenté en collaboration 

avec Jean-Michel Marmayou. Conférence organisée par l’Union Financière de 

France Sport Conseil au Centre technique national du football de Clairefontaine les 

20 et 21 octobre 2008. Non publié. 

 

2009 

- Rapport intitulé : Le monopole d’exploitation des organisateurs de manifestations 

et compétitions sportives. 4ème colloque « SportMed. Les rencontres du droit et du 

management du sport » qui a eu lieu le 16 octobre 2009 à Euromed Management, 

sous la présidence de Denis Masseglia (Président du CNOSF). Le thème de la 

manifestation était le suivant : « Le droit d’exploitation des paris sportifs en ligne, 

nouvel enjeu pour le sport français ». 

- Rapport intitulé : La rupture anticipée d’un contrat de travail à durée déterminée 

imputable à un sportif professionnel, Conférence organisée par FastSport le 12 

mars 2009 sur l’actualité en droit du sport au cours de l’année 2008. Adagio Paris. 

- Rapport intitulé : La jurisprudence du TAS relative aux transferts internationaux 

de footballeurs, Congrès GESICA, Montpellier 18 septembre 2009. 

- Rapport intitulé : L’opération de transfert de joueurs : quel montage contractuel ?, 

Colloque organisé par le barreau de Montpellier le 11 décembre 2009 sur le thème 

« Le sportif professionnel : entre l’activité sportive et la notoriété, quels contrats ? ». 

 

2012 

- Rapport intitulé : Réification du corps par le sport de haut niveau, Assises du corps 

transformé sur « Le corps du sportif de haut niveau » organisées par le Centre 

européen d’études et de recherche Droit et Santé de l’Université de Montpellier 1 le 

20 janvier 2012. 

- Présidence d’une table ronde relative à La régulation du marché de l’organisation 

des événements sportifs, 27 avril 2012. Colloque sur « Le sport entre pouvoirs 
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privés et droit économique », organisé par le Centre de droit du sport de 

l’Université d’Aix-Marseille et l’Association internationale de droit économique. 

- Rapport intitulé : Quel cadre juridique pour exercer l’activité d’agent sportif ? 

Assises du droit du sport, Rouen 4 et 5 octobre 2012, organisées par l’Ordre des 

avocats de Rouen et droitdusport.com. 

- Rapport intitulé : Les opérations de recrutement des joueurs par les clubs sportifs, 

Salon Lexposia (Salon européen du Droit, de l’Audit et du Conseil) Paris 16 

novembre 2012. 

 

2013 

- Rapport intitulé : Appropriation et propriétés du spectacle sportif : la question des 

droits audiovisuels, Conférence du Centre de droit du sport de l’Université d’Aix-

Marseille à l’INPI Marseille, 15 janvier 2013. 

- Rapport intitulé : Les opérations de transfert de joueurs confrontées au droit de 

l’Union européenne. 1ères journées d’études de l’Atelier de droit du sport de 

l’Université de Poitiers consacrées au thème suivant : « Le sport et le droit 

européen », organisées par le Centre de droit du sport de l’Université d’Aix-

Marseille et l’équipe de recherche en droit privé de l’Université de Poitiers, les 15 

et 16 mars 2013 à la Faculté de droit et de sciences sociales de l’Université de 

Poitiers. 

 

2015 

- Rapport intitulé : La compatibilité avec le droit de l’Union européenne du nouveau 

règlement de la FIFA relatif aux agents sportifs, Congrès de l’Association 

internationale des avocats du football, Istambul, 21-22 mai 2015. 

 

2016 

- Rapport intitulé : L’activité d’intermédiaire dans le sport professionnel. 

Perspectives françaises, 3èmes assises du droit du sport, Bordeaux, Stade le Matmut 

Atlantique, 31 mars et 1er avril 2016. 

- Rapport intitulé : Le droit des clubs sportifs en difficulté, Colloque organisé par 

Centre de droit économique de l’Université d’Aix-Marseille sur le thème « Les 

procédures collectives complexes », Grand amphithéâtre du Crédit Agricole d’Aix en 

Provence, 2 décembre 2016. 
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2017 

- Présidence d’une table ronde relative à L’appréhension de l’e-sport, 12 octobre 

2017. Colloque sur « L’e-sport : enjeux et perspectives », organisé par le Centre de 

droit du sport de l’Université d’Aix-Marseille et l’équipe de recherche en droit 

privé de l’Université de Poitiers qui s’est tenu les 12 et 13 octobre 2017 à 

l’Université de Poitiers. 

 

2018 

- Conférence « Droit et football », La nuit du droit, 4 octobre 2018, Cour d’appel 

d’Aix en Provence 

 

2021 

- Rapport intitulé : Interruption anticipée des compétitions sportives en raison de la 

crise sanitaire, colloque organisé par le CEERDS (UMR 5815) sur « Les pouvoirs 

publics face aux épidémies. De l’antiquité au XXI ème siècle. », dir. F. Vialla et P. 

Vielfaure, Faculté de droit et de science politique de Montpellier du 1er au 3 

septembre 2021. 

 

2022 

- Rapport intitulé : L’image du sportif : quelles exploitations et quels revenus ?, 5èmes 

assises du droit du sport, Lyon, Matmut Stadium Gerland, 6 mai 2022. 

 

2023 

- Rapport intitulé : Sport et Metavers, Workshop Lausanne, Institut suisse de droit 

comparé, 5 mai 2023. 

 

2024 

- Rapport intitulé : Stabilité contractuelle, transferts et liberté de circulation des 

joueurs de football, 6èmes assises du droit du sport, Paris, Maison du barreau de 

Paris, 25 et 26 avril 2024. 

- Rapport intitulé : Le renouveau des rapports entre les ordres européens et l’ordre 

juridique international du sport après les arrêts CEDH Semenya et CJUE ISU et 

Superleague, Workshop Lausanne, Institut suisse de droit comparé, 15 mai 2024. 

- Rapport intitulé : Joueurs formés localement et cloisonnement national, 

Concurrence et sport, Paris, Université Paris 1 Panthéon Sorbonne, 03 avril 2024. 
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- Rapport intitulé : Exploitation des droits audiovisuels, Concurrence et sport, Paris, 

Université Paris 1 Panthéon Sorbonne, 03 avril 2024. 

- Rapport intitulé : Le parrainage par des personnes privées : le parrainé peut-il 

être qualifié de mannequin ?, Les entretiens Portalis, Sport et Droit, 14 juin 2024, 

Hôtel de Maliverny, Faculté de droit et de science politique d’Aix-Marseille, 

barreau d’Aix en Provence et Cour d’appel d’Aix en Provence. 

- Rapport intitulé : L’exercice illicite de la profession d’agent sportif, 03 avril 2024, 

Réseau de magistrats et procureurs responsables du sport (MARS), Conseil de 

l’Europe, INTERPOL Lyon, 18 juin 2024. 

- Rapport intitulé : L’arrêt Bosman, un grand arrêt de droit du sport, Université 

d’été facultatis iuris Pictaviensis, 24-28 juin 2024, Université de Poitiers. 

- Présidence d’une table ronde relative au projet économique, social et solidaire 

porté par les Jeux olympiques et Paralympiques de Paris, Colloque Sport et 

responsabilité sociétale. Les leçons des Jeux olympiques et Paralympiques de Paris, 

organisé par l’IDEF, le TAS et la Fondation pour le droit continental, Palais du 

Luxembourg Paris, 15 novembre 2024. 

 

2025 

- Rapport intitulé : Les droits de diffusion des compétitions et manifestations 

sportives, Propriété intellectuelle et Sport (Le rôle de la propriété intellectuelle 

dans la marchandisation du sport), colloque organisé par le CUERPI (CRJ UR 1965) 

Université de Grenoble Alpes, Musée de Grenoble, 5 décembre 2025. 

 

4. DIRECTION DE THESE 
 

✓ THESES SOUTENUES 

 

- Gaylor RABU, L’organisation du sport par le contrat (Essai sur la notion d’ordre juridique 

sportif). Soutenue le 3 décembre 2008 à l’Université d’Aix-Marseille. 

Co-direction : Didier Poracchia et F. Rizzo 

Jury : P. Collomb, H. Lecuyer (Président), A. Raynouard, D. Poracchia et F. Rizzo 

 

- Jean-Pierre VIAL, La faute dans le contentieux des accidents sportifs. Soutenue le 28 

janvier 2009 à l’Université d’Aix-Marseille. 

Jury : P. Collomb (Président), D. Poracchia, S. Darmaisin et F. Rizzo (Directeur de 

recherche). 

 

- Anne-Claire LENDZWA, Les contrats de sponsoring. Soutenue le 13 décembre 2012 à 

l’Université d’Aix-Marseille. 
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Co-direction : Jean-Michel Marmayou et Fabrice Rizzo 

Jury : Marie Lamoureux (Président), Frédéric Buy, Jean-Michel Marmayou et F. Rizzo. 

 

- Simon LE RESTE, La résolution des conflits du sport professionnel. Soutenue le 18 

décembre 2015 à l’Université d’Aix-Marseille.  

Co-direction : Jean-Michel Marmayou et Fabrice Rizzo.  

Jury : Didier Poracchia, Vincent Mazeaud, Jean-Michel Marmayou (Président) et F. 

Rizzo. 

 

- Alma SIGNORILE, Les droits audiovisuels des manifestations sportives. Soutenue le 17 

novembre 2017 à l’Université d’Aix-Marseille.  

Direction : Jean-Michel Marmayou et Fabrice Rizzo. 

Jury : Didier Poracchia (Président), Georges Decocq, Daniel Mainguy, Jean-Michel 

Marmayou et Fabrice Rizzo. 

 

- Geoffroy LEBON, Le droit exclusif des organisateurs sportifs. Soutenue le 18 décembre 

2017 à l’Université d’Aix-Marseille.  

Co-direction : Jean-Michel Marmayou et Fabrice Rizzo.  

Jury : Didier Poracchia, Jean-Michel Bruguière, Jean-Michel Marmayou (Président) et 

Fabrice Rizzo. 

 

- Samba THIAM, Le statut juridique du footballeur mineur. Soutenue le 21 mars 2022 à 

l’Université d’Aix-Marseille.  

Co-direction : Jean-Michel Marmayou et Fabrice Rizzo.  

Jury : Didier Poracchia (Président), David Jacotot, Jean-Michel Marmayou, Gaylor 

Rabu, Michel Boudot et Fabrice Rizzo. 

 

✓ PARTICIPATIONS A DES JURYS DE THESE 

 

- Moustapha KAMARA, Les opérations de transfert de footballeurs professionnels  

7 septembre 2006, Université de Reims Champagne-Ardenne 

Jury : François Alaphilippe, Jean-Claude Hallouin (rapporteur), Fabrice Rizzo 

(rapporteur), Gérald Simon et Hervé Causse (directeur de recherche) 

 

- Dimitri PAPANIKOLAOU, L’ordre juridique sportif : mythe ou réalité ? Contribution à 

une vision pluraliste du droit 

14 janvier 2008, Université de Bordeaux IV 

Jury : Loïc Grard, Jean-Pierre Karaquillo, Robert Laforge, Fabrice Rizzo (rapporteur), 

Nathalie Roos (rapporteur) et Jean-Christophe Lapouble (directeur de recherche) 

 

- David PAGET, Contribution à l’étude du salariat sportif 

19 janvier 2010, Université de Montpellier I 
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Jury : Stéphane Darmaisin (directeur de recherche), Marie-Pierre Dumont-Lefrand, 

Franck Petit (rapporteur), Fabrice Rizzo (rapporteur) 

 

- Frédéric MESSINA, Equilibre concurrentiel et sport professionnel : l’exemple du football 

européen 

12 décembre 2011, Université de Montpellier I 

Jury : Daniel Mainguy (directeur de recherche), Philippe Neau-Leduc, Fabrice Rizzo et 

Malo Depincé 

 

- Matthieu ESCANDRE, Les mutations de l’ordre public en droit des jeux d’argent et de 

hasard 

10 octobre 2012, Université de Toulouse 

Jury : Céline Castets-Renard (directrice de recherche), Arnaud Raynouard, Fabrice 

Rizzo et Marc Nicod 

 

- Jennifer COHEN, Droit du sport et droit pénal : recherche d’un équilibre 

10 décembre 2015, Université d’Aix-Marseille 

Jury : Bastien Brignon (directeur de recherche), Julia Heinich, Fabrice Rizzo et Jean-

Baptiste Perrier 

 

- Klaas TAMPERE, Le traitement juridique d’un fait de dopage 

8 décembre 2017, Université de Montpellier 

Jury : Daniel Mainguy (directeur de recherche), Cécile Chaussard, Fabrice Rizzo, Jean-

Louis Respaud et Julien Roque 

 

- Assewe Narcisse KOBI, La réforme du sport au regard de la loi n°2014-856 du 22 

décembre 2014 relative au sport, étude comparée : droit français, droit ivoirien 

16 décembre 2022, Université d’Aix-Marseille 

Jury : G Rabu (directeur de recherche), Clémentine Legendre (Rapporteuse), Xavier 

Aumeran (Rapporteur), Fabrice Rizzo (Président du jury) 

 

- Thomas VIALLA, La singularité de la relation entre le soignant et le sportif professionnel 

21 décembre 2023, Université de Montpellier 

Jury : P.-H. Antonmattei (directeur de recherche), David Jacotot (Rapporteur), Fabrice 

Rizzo (Rapporteur), Gaylor Rabu et Isabelle Laffont 

 

- Ludwig CARLIN, Les inégalités entre les victimes d’un accident de sport en droit de la 

responsabilité civile, 8 décembre 2025, Université de Caen Normandie 

Jury : L. Fin-Langer (directrice de recherche), David Jacotot, Fabrice Rizzo, Ch. 

Alleaume, G. Raoul-Cormeil, J. Jérôme (Rapporteur) et Ch. Albiges (Rapporteur) 

 

✓ DIRECTIONS EN COURS 
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- Jean-Charles ACHILLI, L’exploitation de l’image des sportifs. Direction : Fabrice 

RIZZO. Première inscription : septembre 2021 

 

✓ PARTICIPATIONS A DES JURYS D’HABILITATION A DIRIGER LES 

RECHERCHES (HDR) 

 

- Jean LEFEBVRE, Réflexions sur la perturbation de l’égalité par la responsabilité 

28 mars 2023, Université de Paris 1 Panthéon Sorbonne 

Jury : Françaois Xavier Lucas (directeur de recherche), Irina Parachkevova-Racine 

(Rapporteur), Hervé Lécuyer (Rapporteur), Fabrice Rizo et Didier Poracchia 
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B. ACTIVITES ET RESPONSABILITES SCIENTIFIQUES COLLECTIVES  

Direction du Centre de Droit du sport d’Aix-Marseille 

- 2000-2015 : Fondateur et Directeur du Centre de recherche en droit du sport de 

l’Université d’Aix-Marseille, Pole de compétence du Centre de droit économique 

(EA 4224) : animation et coordination de l’équipe du centre de droit économique 

spécialisée en droit du sport (publications, organisations de colloques et 

conférences, travaux de recherche). 

 

Co-Direction du Centre de Droit économique d’Aix-Marseille (UR 4224) 

- 1er septembre 2015 – 1er septembre 2021 : gestion administrative et financière, 

animation et coordination de l’équipe du centre de droit économique qui est une 

équipe d’accueil dont les activités concernent, notamment, le droit des contrats 

d’affaires, droit de l’environnement, droit de la propriété intellectuelle, droit des 

entreprises en difficulté, droit des transports, droit du sport, droit des sociétés (UR 

4224). 

 

Membre du Comité scientifique du Think tank européen « Sport et citoyenneté » 

- Depuis septembre 2008 : participation à l’édification des projets scientifiques et de 

recherche du think tant afin de promouvoir les valeurs du sport et de faciliter leur 

reconnaissance par les pouvoirs publics et les acteurs du secteur économique du 

sport. 

 

Membre du Comité scientifique de l’éditeur électronique « www.droitdusport.com » 

- Depuis 2011 : participation à la définition de la politique éditoriale du site Internet 

www.droitdusport.com et aux différents projets scientifiques de l’éditeur 

(conférences, publications de travaux de recherche en droit du sport). 

Responsabilités éditoriales 

- Juin 2005 : Fondateur (avec Jean-Michel Marmayou, MCF Université d’Aix-

Marseille) de la revue trimestrielle Les Cahiers de Droit du Sport, éditée aux Presses 

Universitaires d’Aix-Marseille : membre du comité de lecture de la revue, 

responsable du contenu scientifique, de la mise en page, animation et coordination 

de l’équipe de rédaction, gestion administrative et financière des abonnements. 

http://www.droitdusport.com/
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- Depuis juin 2005 : Fondateur et Co-directeur (avec Jean-Michel Marmayou, MCF 

Université d’Aix-Marseille) de la collection « Droit du sport » aux PUAM. 

Responsabilités universitaires 

- 2001- 2008 : Membre titulaire puis Vice-Président (2005) de la Commission de 

spécialistes de droit privé et de sciences criminelles de l’Université d’Aix-Marseille. 

- 1999-2008 : Membre titulaire de la Commission de spécialistes d’histoire du droit 

de l’Université d’Aix-Marseille. 

- 1999-2005 : Membre du Conseil scientifique de l’Université d’Aix-Marseille 

- 2012-2015 : Membre invité (au titre de la direction du Centre de droit du sport) du 

conseil de l’Ecole doctorale des sciences juridiques et politiques de l’Université 

d’Aix-Marseille (ED 67) 

- 2012-2020 : Membre du conseil d’administration de la Faculté de droit et de 

science politique d’Aix-Marseille 

- 2015-2021 : Membre de droit (au titre de la co-direction du Centre de droit 

économique) du conseil de l’Ecole doctorale des sciences juridiques et politiques 

de l’Université d’Aix-Marseille (ED 67) 

- Depuis 2014 : membre du conseil d’administration de l’Institut de droit des 

affaires de l’Université d’Aix-Marseille 

- 2017-2021 : Conseiller aux affaires juridiques et institutionnelles auprès du Doyen 

de la Faculté de droit et de science politique d’Aix-Marseille 

 

Membre de la Chaire Droit économique du sport portée par la Fondation Aix-Marseille 

Université 

- Depuis 2015, Création et animation avec Jean-Michel Marmayou et Gaylor Rabu 

(MCF HDR Aix-Marseille Université) d’une Chaire de droit économique du sport 

portée par la Fondation de l’Université d’Aix-Marseille. Cette Chaire s’inscrit dans 

la volonté de prolonger et de renforcer l’action du Centre de droit du sport d’Aix-

Marseille Université (qui constitue l’un des pôles du centre de droit économique 

EA 4224) en lui donnant une dimension internationale. 
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Organisation de colloques et conférences 

2001 

- Responsable de l’organisation scientifique et matérielle du colloque qui a eu lieu à 

la Faculté de droit et de science politique d’Aix en Provence, le 6 avril 2001 sur 

« Les aspects juridiques des compétitions sportives ». 

- Responsable de l’organisation scientifique et matérielle, en collaboration avec le 

barreau d’Aix en Provence, du colloque qui a eu lieu au Palais des congrès d’Aix 

en Provence le 12 octobre 2001 sur « Le temps du droit et du sport ». 

 

2004 

- Responsable de l’organisation scientifique et matérielle, en collaboration avec 

Didier Poracchia et Jean-Michel Marmayou, du colloque qui a eu lieu le 14 mai 

2004 à la Faculté de droit et de science politique d’Aix-Marseille, sous la présidence 

de Jean-François Lamour, Ministre de la jeunesse, des sports et de la vie 

associative. Le thème de la manifestation était le suivant : « L’optimisation 

juridique du financement des sociétés sportives ». 

 

2005 

- Responsable de l’organisation scientifique et matérielle, en collaboration avec Jean-

Michel Marmayou, du 1er colloque « SportMed. Les rencontres du droit et du 

management du sport » qui a eu lieu les 9 et 10 juin 2005 à Euromed Marseille 

Ecole de management, sous la présidence de Jean-Pierre Escalettes (président de la 

Fédération française de football) et de Frédéric Thiriez (président de la Ligue de 

football professionnel). Le thème de la manifestation était le suivant : « Clubs 

professionnels : quelles politiques d’investissements ? ». 

- Responsabilité scientifique, en collaboration avec Jean-Michel Marmayou, du 

colloque organisé par le magazine Sport-Stratégies les 15 et 16 juin 2005 à 

l’hippodrome de Longchamp sur le thème : « Le sport, outil de communication de 

votre entreprise ». 

- Responsabilité scientifique, en collaboration avec Jean-Michel Marmayou, du 

colloque organisé par le magazine Sport-Stratégies les 23 et 24 novembre 2005 à 

l’hippodrome d’Auteuil à Paris sur le thème : « Sport, fiscalité et gestion de 

patrimoine ». 
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2006 

- Responsable de l’organisation scientifique et matérielle, en collaboration avec Jean-

Michel Marmayou, du 2ème colloque « SportMed. Les rencontres du droit et du 

management du sport » qui a eu lieu les 18 et 19 mai 2006 au Sofitel Palm Beach de 

Marseille, sous la présidence de Jean-François Lamour, Ministre de la jeunesse, des 

sports et de la vie associative. Le thème de la manifestation était le suivant : 

« L’autorité dans le sport ». 

 

2007 

- Responsable de l’organisation scientifique et matérielle, en collaboration avec Jean-

Michel Marmayou et Lionel Maltese (MCF en gestion à l’Université d’Aix-

Marseille), du 3ème colloque « SportMed. Les rencontres du droit et du management 

du sport » qui a eu lieu les 5 et 6 octobre 2007 à Euromed Marseille Ecole de 

management, sous la présidence de Philippe Baudillon (Directeur général de 

France 2). Le thème de la manifestation était le suivant : « Performance des 

événements sportifs. Optimisation et protection des investissements ». 

 

2009 

- Responsable de l’organisation scientifique et matérielle, en collaboration avec Jean-

Michel Marmayou et Lionel Maltese (MCF en gestion à l’Université d’Aix-

Marseille), du 4ème colloque « SportMed. Les rencontres du droit et du management 

du sport » qui a eu lieu le 16 octobre 2009 à Euromed Marseille Ecole de 

management, sous la présidence de Denis Masseglia (Président du CNOSF). Le 

thème de la manifestation était le suivant : « Le droit d’exploitation des paris 

sportifs en ligne, nouvel enjeu pour le sport français ». 

 

2012 

- Responsable de l’organisation scientifique et matérielle, en collaboration avec Jean-

Michel Marmayou du Colloque sur « Le sport entre pouvoirs privés et droit 

économique », organisé par le Centre de droit du sport de l’Université d’Aix-

Marseille et l’Association internationale de droit économique le 27 avril 2012 à la 

faculté de droit et de science politique de l’Université d’Aix-Marseille. 

 

2013 

- Responsable de l’organisation scientifique, en collaboration avec Jean-Michel 

Marmayou, Michel Boudot (MCF Université de Poitiers) et Maïté Guillemin (MCF 

Université de Poitiers), du Colloque sur « Le sport et le droit européen », organisé 
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par le Centre de droit du sport de l’Université d’Aix-Marseille et l’équipe de 

recherche en droit privé de l’Université de Poitiers, les 15 et 16 mars 2013 à la 

Faculté de droit et de sciences sociales de l’Université de Poitiers. 

 

2015 

- Responsable de l’organisation scientifique, en collaboration avec Jean-Michel 

Marmayou, du Colloque sur « Sport et droit international », organisé par le Centre 

de droit du sport de l’Université d’Aix-Marseille et le centre de recherche en droit 

économique de l’Université de Nice Sophia Antipolis et de l’International Law 

Association. Branche française, le 4 décembre 2015 à la Faculté de droit et de 

sciences politique de l’Université d’Aix-Marseille. 

 


